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Figure 33: mécanisme d'adhésion des silanes (Guillo n D, 1995) 

Les organo-silanes représentent en général moins de 0.05% de la masse du Verre E 
ensimé. 

Ces produits figurent sur les listes de produits nécessitant à l’état pur un étiquetage de 
produit dangereux par exemple en Europe R23/25 toxique par inhalation ou ingestion, R21 
nocif par contact avec la peau, R36 irritant pour les yeux). Leur très faible concentration et le 
fait qu'ils soient polymérisés ou qu’ils aient réagi lors des opérations de fabrication de fibres 
de Verre E conduisent le fabricant à considérer leur risque comme négligeable. 

Ce sont des produits en général irritants pour la peau et les muqueuses (Caramaro L. 2006, 
Kizer, 1984).  

4.4.2 L'ensimage textile 

L'ensimage "textile" appliqué sur les filaments, en sortie de filière consiste à déposer un 
agent de liaison assurant la cohésion des filaments entre eux, facilitant les manipulations 
ultérieures et évitant la formation de charges électrostatiques. Il est en général incompatible 
avec les systèmes de résine d'imprégnation. 

Les ensimages textiles ne sont utilisés que pour conférer aux fils les qualités de résistance à 
l’abrasion et de glissant nécessaires aux opérations textiles (tissage, tressage, tricotage, 
etc.). Ils doivent pouvoir ensuite être enlevés aisément par traitement thermique 
(désensimage). 

De composition plus simple, ils contiennent principalement : 

• des agents filmogènes collants (amidons en général) ; 

• des agents lubrifiants (incompatibles avec la matrice) ; 

• des agents adoucissants ; 
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• des agents mouillants. 

Le tissu reçoit ensuite un ultime traitement de surface, appelé finish, qui assurera la 
compatibilité fibre de verre/matrice. 

Les ensimages textilo-plastiques assurant la mise en oeuvre textile et ne nécessitant pas de 
désensimage (opération coûteuse) se rapprochent de la composition des ensimages 
plastiques. 

Les mélanges utilisés pour l’ensimage sont constitués de polymères de haut poids 
moléculaire, non réactifs dispensés de figurer sur la plupart des listes des différents pays, 
dont en particulier la liste EINECS (European Inventory of Existing Commercial Chemical 
Substances ) des substances chimiques existantes établie en 1981, et ses additifs ELINCS 
(European List of Notified Chemical Substances). D’autre part, ils sont dans la plupart des 
cas exemptés d’enregistrement dans les listes américaines TSCA (Toxic Substances Control 
Act). 

Dans certains cas, des polymères ayant des sites ou contenant des monomères réactifs 
peuvent être utilisés lors de la préparation de l'ensimage. La majorité de ces sites réactifs 
réagit lors du procédé de fabrication des fils de verre. Cependant, Il peut subsister une 
certaine réactivité des fils, qui justifie certaines précautions d’emploi données dans la fiche 
de données de sécurité (Voir les FDS mises en annexe). 

4.5 Les renforts en verre textile 
Un fil est défini par son diamètre, de 5 à 14 microns, par sa masse linéique ou nombre de tex 
(g/km), par le sens de la torsion et le nombre de tours par mètre.  

Le présent paragraphe a pour but de décrire les principaux types de renforts en verre textile 
disponibles sur le marché, de préciser les principaux usages de chacun, et de fournir les 
éléments techniques nécessaires à leur définition exacte et, lorsqu’elles existent, les 
désignations normalisées. (Caramaro L. 2006, Guillon D 1995, Wallenberger FT, 2000) 

4.5.1 Désignation des fils de verre textile 

On peut citer (d’après la norme ISO 2078) comme exemple de désignations : 

fil de base ...................EC9 34 + code 

fil simple .....................EC9 34 Z40 + code 

fil retors.......................EC9 34 Z40 × 2 S 150 + code 

fil câblé........................EC9 34 Z40 × 2 S 150 × 3 Z80 + code 

filé verranne................ ED7 125 + code 

La signification de cette désignation est détaillée dans le tableau 34. 

Le code producteur désigne généralement le type d’ensimage (textile ou textilo-plastique 
dans ce cas). 
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Tableau 34: Désignation des fils de verre textile  (Guillon D, 1995)  
 

EMPLACEMENT SUCCESSIF DANS 
LE CODE 

POSSIBILITÉS SIGNIFICATION 

Première lettre E-D-A-C-R-S Désignation du verre utilisé 
Deuxième lettre C ou D Type des fils utilisés : 

- continu pour les fils silionne 
- -discontinu pour les filés 

verrane 
Nombre à un ou deux chiffres Par exemple 9 Diamètre nominal du filament exprimé 

en micromètres 
Nombre Par exemple 34 Masse linéique du fil exprimée en tex 
Lettre Z ou S Sens de la première torsion 
Nombre Par exemple 40  Valeur de la première torsion exprimée 

en tours par mètre (fils simples) 
x Nombre Par exemple x 2 Nombre de fils simples identiques 

composant un fil retors 
Lettre Z ou S Sens de la deuxième torsion 
Nombre Par exemple 150  Valeur de la deuxième torsion 

exprimée en tours par mètre (fils 
retors) 

x Nombre Par exemple x 3 Nombre de fils retors identiques 
composant un fil câblé 

Lettre Z ou S Sens de la troisième torsion 
Nombre Par exemple 80 Valeur de la torsion de câblage 

exprimée en tours par mètre (fils 
câblés) 

4.5.2 Fils textiles 

Rappelons que ces produits sont appelés ainsi car ils ont reçu un ensimage textile qui les 
destine à la production de renforts tissus ou rubans tissés, silionne, dont il est indispensable 
de connaître les éléments constitutifs. 

4.5.2.1 Fils simples (ou fils silionne) 
Ils sont obtenus par enroulement des fils de base sur des tubes supports (cops) adaptés aux 
matériels de transformation textile. Au cours du transfert, les fils de base reçoivent une 
torsion, de sens déterminé, généralement Z et de quelques dizaines de tours par mètre (20 à 
40 tr. m–1), qui leur donne davantage de tenue et d’élasticité. 

 

4.5.2.2 Fils retors 
Ce sont des fils constitués de deux ou plusieurs fils simples (chacun d’eux étant remonté en 
torsion, par exemple 160 tr/m, dans le même sens que pour le fil de base), assemblés et 
retordus ensemble, dans le sens inverse à celui de la torsion des fils de base, à une valeur 
par exemple de 150 tr/m, et présentés sur des nouveaux tubes supports. 

4.5.2.3  Fils câblés 
Ce sont des fils constitués de deux ou plusieurs fils retors (ou éventuellement fils retors et fils 
simples), retordus ensemble, présentés sur des nouveaux tubes supports. 
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4.5.2.4 Filés verranne 
Ils sont obtenus par application d’une torsion aux rubans verranne de base. Ils sont 
présentés sur des tubes supports. 

Les filés verranne entrent dans l’élaboration de certains tissus, généralement associés avec 
des fils silionne, pour améliorer la résistance interlaminaire des composites, donner plus 
d’aptitude au formage et de prise de résine. 

4.5.3 Tissus et rubans tissés, silionne 

Le fil de verre silionne (simple, retors ou câblé) offre les mêmes possibilités de tissage que 
les autres fibres naturelles ou synthétiques, à condition d’utiliser des moyens adaptés. 

Les paramètres déterminants sont : 

• la désignation des fils de chaîne et de trame ; 

• la contexture du tissu (type d’armure et nombre de fils au centimètre en chaîne et en 
trame, qui définissent l’épaisseur et la masse surfacique) ; 

• l’ensimage ou le traitement finish pour la sélection desquels il y a lieu de préciser la 
nature chimique de la matrice à renforcer (polyester, époxyde, phénolique, etc.) ; 

• la largeur en centimètres. 

Les tissus silionnes sont généralement commercialisés en largeurs voisines ou un peu 
supérieures au mètre, les rubans en petites largeurs d’environ quelques centimètres. Leurs 
masses surfaciques se situent environ entre 50 et 500 g/m2. Ils sont présentés en rouleaux 
de grandes longueurs (plusieurs centaines de mètres, selon les masses surfaciques), 
bobinés sur supports tubulaires. 

Les principales motivations pour l’utilisation de tissus silionnes comme renfort sont : 

• leur facilité de manipulation et de mise en œuvre, tout en conservant une certaine 
déformabilité fonction de la contexture ; 

• la régularité de masse surfacique et d’épaisseur, particulièrement appréciable pour 
les faibles valeurs ; 

• la continuité des fibres ; 

• la maîtrise du positionnement directionnel (de la trame ou de la chaîne) selon la 
direction des contraintes sur les pièces à renforcer ; 

• la possibilité d’obtention de taux de renfort élevés, jusqu’à 70 % en masse du 
composite. 

Les tissus silionnes sont utilisés toutes les fois qu’il y a besoin de résistance élevée, de 
souplesse et de légèreté ou de très grande précision dans les caractéristiques, entre autres 
électriques. 

On peut citer les supports de circuits imprimés et multicouches, les pots de coupure 
(disjoncteurs), les cannes à pêche, les bateaux et carrosseries de compétition, etc. 

4.5.4 Stratifils (ou rovings ) 

Il en existe différents types. L’ensimage dans ce cas est toujours de type plastique. 

Le type assemblé est obtenu par assemblage en parallèle de plusieurs fils de base et 
bobinage sous forme de pelotes et de bobines (sur tube support) cylindriques, de masse 
pouvant aller de quelques kilogrammes à plusieurs dizaines de kilogrammes. 

Les stratifils assemblés peuvent être utilisés : 
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• en continu pour la confection des tissus stratifils et pour les procédés de moulage par 
enroulement, par pultrusion, etc. ; 

• coupés, pour la confection des mats (feutres) et pour les procédés de moulage par 
projection, par centrifugation, etc. 

• Le type direct ou multifilament est bobiné directement sous la filière, en lieu et place 
du gâteau de fil de base. 

Les stratifils directs sont seulement utilisés en continu dans la confection des tissus stratifils 
ou dans les procédés de moulage par enroulement, par pultrusion, etc. 

Les paramètres déterminants sont : 

• la masse linéique globale ; 

• l’ensimage; 

• la présentation ; 

et, pour certains usages : 

• le diamètre des filaments ; 

• la masse linéique des fils de base constitutifs. 

On utilise généralement la désignation dite globale du type EC 14 4 800 + code (tableau 34). 

Certains fabricants mentionnent également la masse linéique des fils de base. 

Les caractéristiques des produits commercialisés sont mentionnées ci-dessous. 

Les diamètres nominaux des filaments vont en général de 10 à 24 µm ; les masses linéiques 
de 300 à 4 800 tex pour les stratifils directs, au-delà pour les stratifils assemblés. 

Les ensimages plastiques utilisés pour les stratifils sont spécifiques de l’emploi du stratifil et 
du procédé de moulage sélectionné pour la mise en œuvre du plastique renforcé. Il en existe 
deux catégories : 

• ceux mis en œuvre sous leur forme continue, destinés aux procédés de moulage par 
enroulement, pultrusion, etc., ou au tissage ; 

• ceux, mis en œuvre par coupe, destinés à la fabrication de mats et aux procédés de 
moulage par projection simultanée et par imprégnation en continu. 

4.5.5 Stratifils bouclés (ou spun roving ) 

C’est un cas particulier de stratifil dont une partie des fils de base ou des filaments 
constitutifs forme des boucles. Ces boucles améliorent la résistance interlaminaire des 
composites. Les stratifils bouclés sont utilisés, sous forme de tissus, ou lors du moulage par 
pultrusion. 

4.5.6 Tissus 

4.5.6.1 Tissus stratifils ou rovings 
Confectionnés à partir de stratifils, les tissus stratifils ont des structures plus grossières et 
des masses surfaciques plus élevées (150 à 1000 g/m2) que les tissues silionnes. 
L’avantage pour les industriels est que les stratifils étant porteurs d’un ensimage plastique, 
ces tissus ne réclament ni désensimage ni traitement de finish contrairement aux tissus 
silionnes textile.  

Les tissus stratifils sont utilisés en tissu seul ou en association avec les mats dans les 
procédés de moulage au contact, ou comme renfort complémentaire dans les procédés de 
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moulage par enroulement, pultrusion, etc. Les tissus stratifils légers peuvent aussi, dans 
certains cas, se substituer à des tissues silionnes. 

4.5.6.2 Tissus cousus, tricotés 
Les nappes de fils, chaînes et trames, ne sont plus entrelacées mais posées l’une sur l’autre. 
Les nappes sont liées entre elles au moyen d’un fil de couture. 

Un des avantages de ces tissus est leur flexibilité : 

• les nappes peuvent avoir des orientations différentes de 0 à 90° permettant de choisir 
celles-ci en fonction de l’orientation des contraintes principales ; 

• il est possible d’avoir des structures épaisses, le nombre de couches que l’on peut 
lier ensemble pouvant aller jusqu’à 8. 

Un autre avantage concerne la non-déformation des fils (zéro embuvage ) qui confère de 
meilleures performances mécaniques. 

Par ailleurs, ce type de structure permet d’obtenir des renforts tissés s’adaptant aisément à 
des conformations de formes complexes. 

4.5.7 Mats 

Les mats sont des nappes constituées de filaments ou de fils de base, continus ou coupés, 
généralement distribués de façon aléatoire dans le plan et maintenus ensemble par un 
système de liage approprié. Ils sont présentés en rouleaux sur tubes supports dans une très 
large gamme de masses surfaciques, de largeurs et de qualités fonction des différentes 
applications. 

La désignation est du type : code – 450 –125. 

Le code producteur identifie l’ensemble des caractéristiques spécifiques (ensimage, liant, 
etc.), 450 la masse surfacique en grammes par mètre carré et 125 la largeur en centimètres. 

4.5.7.1 Mats de fils coupés 
Ils sont constitués de fils de base coupés, de longueurs comprises entre 25 et 100 mm. 

Les propriétés des mats sont fonctions des caractéristiques : 

• des fils de base (masse linéique, ensimage, longueur de coupe) ; 

• du système de liage qui peut être soit chimique avec un liant organique (liquide ou en 
poudre, soluble ou non par la résine d’imprégnation), soit mécanique par aiguilletage. 

Les masses surfaciques standards vont de 100 à 900 g/m2. Les largeurs maximales sont de 
3 m, ou légèrement supérieures. 

Les mats avec liants en poudre très solubles, donc déformables, sont utilisés en moulage au 
contact. S’imprégnant parfaitement, ils s’appliquent aussi au moulage de plaques en continu, 
au moulage par enroulement (couches anticorrosion), etc. 

Les mats avec liant liquide, utilisables pour les mêmes applications que ci-dessus, sont de 
manipulation plus aisée et les surfaces sont mieux liées, mais leur translucidité est plus 
faible. 

Les mats avec liants en poudre peu solubles sont destinés aux moulages à la presse et 
injection de résine liquide. Des taux de liant plus ou moins élevés permettent de maintenir 
parfaitement les fils, même sous des flux de résine à des vitesses ou des viscosités élevées. 
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Les mats aiguilletés permettent de s’affranchir d’un liant chimique lorsque celui-ci pourrait 
être incompatible avec la résine. 

4.5.7.2 Mats de fils continus 
Ils sont constitués de fils de base continus. Ces mats sont obtenus directement sous les 
filières de fibrage. Les paramètres variables (masse surfacique, largeur) sont sensiblement 
les mêmes que ceux des mats de fils coupés. 

Ces mats sont caractérisés par un volume apparent plus important et une grande 
déformabilité par étirage des fils bouclés. 

Inaptes au moulage au contact, ils sont très bien adaptés aux procédés de moulage entre 
moule et contre-moule avec résine liquide : RTM (Resin Transfer Molding ), S-RIM 
(Structural-Reaction Injection Molding ), de compression de plaques à la presse, de 
renforcement des mousses et de pultrusion. 

4.5.7.3 Mats de surface et Overlay 
Ils sont constitués de filaments coupés ou continus, répartis en nappe et liés. Leur structure 
est de ce fait beaucoup plus fine et les masses surfaciques sont faibles (quelques dizaines 
de grammes par mètre carré). Les mats de surface sont en général très liés et peu 
déformables, les Overlay peu liés et très déformables. Les mats de surface et les Overlay 
sont utilisés dans les différents procédés de moulage pour améliorer les qualités de surface 
des pièces (aspect, résistance au vieillissement, à la corrosion, etc.). 

4.5.7.4 Fils (de base) coupés 
Comme leur nom l’indique, ce sont des fils de base coupés en longueurs relativement faibles 
(3; 4,5; 6; 12 et 25 mm sont les longueurs de coupe les plus courantes). Ils sont 
commercialisés en sacs doses de quelques dizaines de kilogrammes ou en conteneurs de 
plusieurs centaines de kilogrammes. 

La désignation est du type EC14 75 3 mm + code (EC14 75 : désignation du fil de base, 3 
mm : longueur de coupe, le code producteur identifie les propriétés spécifiques du produit). 

Les principales applications sont le renforcement des résines thermoplastiques par 
extrusion/injection, le renforcement des prémix (BMC ou Bulk Molding Compound), du plâtre, 
du ciment, du papier, la fabrication de non-tissés (voiles) par procédés papetiers. À chaque 
application ou matrice correspond un ensimage plastique spécifique. 

4.5.7.5 Fibres broyées 
Elles sont obtenues par broyage, plus ou moins poussé, de fils de base, qui détermine leur 
longueur, de 0,1 à 0,5 mm. Les plus longues se présentent sous forme de nodules duveteux, 
les plus courtes en poudre. Elles peuvent être sans ensimage (fibre à l’eau) ou avec 
ensimage, celui-ci étant alors fonction de l’application. Les fibres broyées trouvent leurs 
applications dans le renfort des thermoplastiques, en particulier PTFE 
(polytétrafluoroéthylène), de résines de coulée, de mastics, de mousses par le procédé R-
RIM (Reinforced-Reaction Injection Molding ). 

 

Les figures 34 et 35 récapitulent schématiquement tout ce chapitre via la présentation des 
différents produits en verre textile (fig 34) et un récapitulatif du procédé de fabrication des 
filaments de verre continus (fig 35). 
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Figure 34: présentation des différents produits en verre textile (Guillon D, 1995) 
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Figure 35: récapitulatif du procédé de fabrication des filaments de verre continus (Guillon D, 
1995) 
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4.6 Place des filaments de verre continus dans les matériaux 
composites 

Un matériau composite résulte d’un assemblage d’au moins deux corps non miscibles à 
structure différente dont les qualités individuelles se combinent en donnant un matériau 
hétérogène dont les performances globales sont améliorées. (Weiss & Bord , 1983). 

L’un de ces composés est le renfort fabriqué dans plus de 85% de cas à partir de filaments 
continus de verre. 

L'intérêt d’un matériau composite est de combiner les avantages des constituants pour 
obtenir un matériau plus performant que les composites pris isolément ; le nouveau matériau 
ainsi constitué possède des propriétés que les éléments seuls ne possèdent pas. 
Les composites Fibres-Résine sont les plus répandus. Ils sont constitués : 
- d'une ossature conçue jusqu’à 90% en volume de filaments appelée renfort ; c’est cette 
armature qui assure la tenue mécanique ;  
- d'une protection : la matrice, qui lie les fibres renforts et répartit les efforts. Elle assure la 
protection chimique et assure la cohésion et l'orientation des fibres. Elle permet également 
de transmettre les sollicitations auxquelles sont soumises les pièces.  
Les matériaux ainsi obtenus sont hétérogènes et anisotropes.  
Dans cet univers disparate, les composites à matrice organique (appelés également de 
grande diffusion), issus de matières plastiques thermodurcissables ou thermoplastiques 
forment l'essentiel des composites actuellement utilisés (99 %). 
La fibre de verre sous forme de filament continu constitue la majorité des renforts utilisés 
pour les composites grande diffusion.  
Le renfort, en fibres de verre à filaments continus, forme une fraction volumique comprise, le 
plus souvent, entre 30 % et 70 % dans le matériau composite (rapport du volume de fibres 
au volume total du composite) (Berreur, 2002; Caramaro L. 2006) 
L’étude de filière industrielle des composites, telle qu’elle est décrite sur le site du GPIC 
(Groupement de la plasturgie industrielle et des composites), montre que tout au début de la 
chaine se situent les producteurs de renfort, viennent par la suite les fabricants de semi 
produits, ensuite les transformeurs et enfin les utilisateurs (cf figure 36). 
Cette chaine n’est pas toujours respectée puisqu’un producteur de renforts peut également 
être fabricant de semi produits voire transformeur. 
C’est ce qui a été constaté pour les deux seuls fabricant de filaments de verre continus 
identifiés sur le territoire français que sont Owens Corning et Saint Gobain Vetrotex. 
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Figure 36: descriptif de la filière des professionn els dans le champ des composites (GPIC 
2008) 

 

 

Figure 37: les différents éléments constitutifs d'u n composite (Bahlouli N 2008) 

Comme expliqué plus haut, la principale utilisation des fibres de filaments de verre continus 
est le renfort dans les matériaux composites. Pour arriver à ce résultat, plusieurs éléments 
doivent être additionnés aux deux composés de bases que sont la matrice et le renfort (Cf 
figure 37). Dans ce qui suit, sont décrits les éléments ajoutés aux résines c'est-à-dire les 
charges, puis les résines elles mêmes. Le renfort en filaments de verre continus ainsi que 
l’ensimage qui lui est additionné ayant déjà fait l’objet d’une description dans le paragraphe 
précédent. Une dernière partie traitera des plus importantes techniques de fabrication 
actuellement utilisées pour produire un matériau composite.  

Organiques : 

• Phenoliques 
• Polyesters 
• Epoxydes 
• Polyimides 

Matériau naturel : 
lin chanvre 

Filaments de verre 
continus 

Fibres carbone, 
aramide, etc 

Catalyseurs 
Accélérateurs 
Agents de 
pontage 

Amidon 
Craie 
Kaolin 
Oxyde de titane 
Billes verre 
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4.6.1 Les résines (matrices) 

La matrice lie les fibres du renfort entre elles et assure la répartition de la contrainte. C'est 
"l'emballage". Elle assure également une protection chimique contre la corrosion par 
exemple.  

On distingue plusieurs familles décrites dans la figure 38: 

 

Figure 38: les différentes familles de matrices uti lisées dans l'élaboration d'un matériau 
composite (Baïlon JP. 2000) 

Les matériaux composites à matrice organique sont ceux les plus répandus actuellement, 
l'emploi de composites à matrice métallique ou céramique restant très limité. 

Les matrices organiques sont obtenues à partir de polymères thermoplastiques ou 
thermodurcissables (résines). La résine joue le rôle d’une matrice pour lier les fibres renforts, 
répartir les contraintes subies, apporter la tenue chimique de la structure et donner la forme 
désirée au produit.  

On utilise actuellement surtout des résines thermodurcissables (TD) que l'on associe à des 
fibres longues, mais l'emploi de polymères thermoplastiques (TP) renforcés de fibres courtes 
se développe fortement.  

Il est important de bien situer les différences fondamentales de ces deux types de matrices.  

La structure des TP se présente sous forme de chaînes linéaires, il faut les chauffer pour les 
mettre en forme (les chaînes se plient alors), et les refroidir pour les fixer (les chaînes se 
bloquent). Cette opération est réversible.  

La structure des TD a la forme d'un réseau tridimensionnel qui se ponte (double liaison de 
polymérisation) pour durcir en forme de façon définitive, lors d'un échauffement. La 
transformation est donc irréversible.  
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Tableau 35: les critères essentiels des matrices th ermoplastiques et thermodurcissables (GAY 
D 1991) 

 TP thermoplastiques  TD thermodurcissables 

Etat de base Solide, prêt à l'emploi  Liquide visqueux à 
polymériser 

Stockage matière de base Illimité Temps réduit  

Mouillabilité des renforts Difficile Aisée 

Moulage Chauffage + refroidissement de 
fixation 

Chauffage continu  

Cycles Court Long avec la 
polymérisation 

Caractéristiques techniques 

Tenue au choc Moyen limitée 

Tenue thermique Réduite Meilleure 

Chutes et déchets Recyclables définitivement perdus  

Conditions de mise en œuvre Bonne Emanations toxiques 
possibles 

4.6.1.1 Les résines thermodurcissables  

4.6.1.1.1 Polyesters insaturés  

C'est la résine la plus utilisée dans l'application composite de grande distribution.  

Une résine de polyester insaturé contenant un monomère (généralement le styrène) est 
réticulée à température ambiante par addition d’un catalyseur de type peroxyde organique et 
d’un accélérateur. Elle passe successivement de l’état liquide visqueux initial à l’état de gel, 
puis à l’état de solide infusible.  

La réaction est exothermique et la température de la résine augmente progressivement 
depuis le gel jusqu’à un maximum pour redescendre ensuite lentement à la température 
ambiante.  

Le durcissement sera d’autant plus rapide ou, si l’on préfère, le temps nécessaire dans le 
moule sera d’autant plus court que la courbe de température en fonction du temps se 
rapprochera davantage de la verticale.  

La réaction de durcissement dépend de la réactivité de la résine, de la forme de l’objet 
fabriqué (épaisseur, etc.), de la nature et du dosage du système catalytique.  

Il existe différents types de résines :  

• Orthophtalique : la plus courante ;  

• Isophtalique : qui donne une meilleure tenue à l'humidité ;  

• Chlorée : apportant une auto extinguibilité ;  

• Bisphénol : possédant de bonnes caractéristiques chimiques et thermiques.  
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4.6.1.1.2 Vinylesters  

On peut la considérer comme une variante des polyesters produite à partir d'acides 
acryliques. Elles possèdent une bonne résistance à la fatigue et un excellent comportement 
à la corrosion, mais demeure combustible.  

4.6.1.1.3 Phénoliques  

Elles sont issues de la polycondensation du phénol et du formol et se caractérisent par une 
bonne tenue au feu, sans fumée. Elles restent fragiles, sensibles à l'humidité, difficiles à 
colorer et à mettre en œuvre.  

4.6.1.1.4 Epoxydes  

Elles résultent de la polyaddition de l'épichlorhydrine sur un polyalcool et constitue la résine 
type des composites hautes performances HP. On distingue deux classes de résines en 
fonction :  

• du durcissement à chaud ou à froid ;  

• de la tenue en température (120-130 °C, ou 180-200 °C).  

4.6.1.1.5 Polyuréthannes et polyurées  

Dans la fabrication de pièces composites, on utilise surtout des formules élastomériques 
dont la faible viscosité permet un bon remplissage du moule. Les constituants sont livrés à 
l'état de prépolymères liquides :  

• Polyols + polyisocyanates = polyuréthannes ;  

• Polyéthers + polyamines = polyurées.  

4.6.1.1.6 Polyimides  

Ces résines sont surtout utilisées dans les composites HP, lorsque l'on cherche une bonne 
stabilité sous hautes températures (> 250 °C). Elle s restent toutefois très onéreuses et 
difficiles à mettre en oeuvre.  

4.6.1.1.7 Bismaléimides  

Matrices très peu utilisées en Europe, elles offrent une bonne tenue à la fois au choc et en 
température, mais restent difficiles à mettre en oeuvre.  

 
Tableau 36: les caractéristiques des différentes ma trices thermodurcissables (Berreur et al., 

2002) 
Masse 
volumique 
(mg.m-3) 

Module 
d’élasticuité 
longitudinal 
(MPa) 

Module de 
cisaillement 
(MPa) 

Coefficient 
de Poisson 

Contrainte 
de rupture 
(traction) 
MPa 

Allongement  
à rupture % 

Coefficient 
de dilatation 
thermique 
C-1 

Matrice TD 
 
 
 
 

Mv E G K Cr A α 
Epoxyde 1200 4500 1600 0.4 130 2 11.10-5 

Phénolique 1300 3000 1100 0.4 70 2.5 1.10-5 

Polyester 1200 4000 1400 0.4 80 2.5 8.10-5 

Polycarbonate 1200 2400  0.35 60  6.10-5 

Vinylester 1150 3300   75 4 5.10-5 

Silicone 1100 2200  0.5 35   

Uréthanne 1100 700 à 7000   30 100  

Polyimide 1400 4000 à 
19000 

1100 0.35 70 1 8.10-5 
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4.6.1.2 Les résines thermoplastiques  
Les polymères utilisés sont essentiellement des thermoplastiques techniques qui présentent 
à l'état vierge de bonnes caractéristiques mécaniques. Un renforcement à l’aide de fibres 
courtes leur confère une tenue thermique et mécanique améliorée et une bonne stabilité 
dimensionnelle.  

Les principales matrices TP utilisées (possédant tous une tenue en température supérieure à 
100 °C) sont les suivantes :  

• Polyamide (PA) : tenue au choc, bonne résistance à la fatigue et aux hydrocarbures ;  

• Polytéréphtalate éthylénique et butylénique (PET, PBT) : bonne rigidité, bonne 
ténacité ;  

• Polycarbonate (PC) : tenue au choc ;  

• Polysulfure de phénylène (PPS) : résistance à l'hydrolyse ;  

• Polyoxyméthylène (POM) : bonne tenue à la fatigue ;  

• Polysulforés (PSU et PPS) : bonne stabilité chimique et à l'hydrolyse, peu de fluage, 
tenue au chaud ;  

• Polypropylène (PP) : peu onéreux et assez stable en température, mais combustible.  

De plus en plus, on utilise des thermoplastiques thermostables (tenue en température > 
200 °C et bonnes propriétés mécaniques), en particu lier les suivants :  

• Polyamide-imide (PAI) ;  

• Polyéther-imide (PEI) ;  

• Polyéther-sulfone (PES) ;  

• Polyéther-éther-cétone (PEEK).  

 

Tableau 37: les caractéristiques des différentes ma trices thermoplastiques (Berreur et al., 
2002) 

Masse 
volumique 
(mg.m-3) 

Module 
d’élasticuité 
longitudinal 
(MPa) 

Module de 
cisaillement 
(MPa) 

Coefficient 
de Poisson 

Contrainte 
de rupture 
(traction) 
MPa 

Allongement  
à rupture % 

Coefficient 
de dilatation 
thermique 
C-1 

Matrice TP 
 
 
 
 

Mv E G K Cr A α 
PP 900 1200  0.4 30 20 à 400 9.10-5 

PPS 1300 4000   65 100 5.10-5 

PA 1100 2000  0.35 70 200 8.10-5 

PES 1350 3000  0.35 85 60 6.10-5 

PEI 1150 3300   105 60 6.10-5 

PEEK 1300 4000  0.5 90 50 5.10-5 

4.6.2 Les charges (additifs des résines) 

On désigne sous le nom général de charge toute substance inerte, minérale ou végétale qui, 
ajoutée à un polymère de base, permet de modifier de manière sensible les propriétés 
mécaniques, électriques ou thermiques, d’améliorer l’aspect de surface ou bien, simplement, 
de réduire le prix de revient du matériau transformé (CARMA 2004;Gay D 1991) 

A l'inverse des matières thermoplastiques, les matières thermodurcissables ont toujours 
contenu des charges de nature et de formes variées, à des taux souvent élevés pouvant 
atteindre 60 % en masse.  
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Pour un polymère donné, le choix d’une charge est déterminé en fonction des modifications 
recherchées pour l’objet fini. Mais, d’une manière générale, les substances utilisables 
comme charges des matières plastiques devront d’abord satisfaire à un certain nombre 
d’exigences :  

• Compatibilité avec la résine de base ;  

• Mouillabilité ;  

• Uniformité de qualité et de granulométrie ;  

• Faible action abrasive ;  

• Bas prix de revient.  

4.6.2.1 Les charges organiques  
Des matières cellulosiques sont utilisées en tant que charges des résines 
thermodurcissables (phénoplastes et aminoplastes).  

Les avantages de ces matières sont leur coût peu élevé et leur faible densité. Elles sont 
issues principalement des sources suivantes : 

• Farines de bois ;  

• Farines d'écorces de fruit et de noyaux ;  

• Fibres végétales ;  

• Pâtes de cellulose ;  

• Amidons. 

4.6.2.2 Les charges minérales  
 

Commentaire du Groupe de travail à propos des parti cules nanométriques 

Les charges peuvent contenir des particules de taille nanométrique conduisant à la 
possibilité d’exposition au cours des opérations de production, d’usinage… 

4.6.2.2.1 Craies et carbonates  
• La craie ou blanc de Champagne peut contenir jusqu’à 99 % de calcite, de la silice et 

d’autres corps minéraux. La taille moyenne de ses particules varie de 1 à 3 µm.  

• Le calcaire et le marbre contiennent 80 à 90 % de calcite et des quantités variables 
d’oxyde de magnésium et de silice. La taille des particules est comprise entre 0,5 µm 
et 30 µm.  

• Le carbonate de calcium-magnésium (MgCO3, CaCO3) est préparé à partir des 
minerais de dolomite. On l’utilise comme charge et aussi comme retardateur de 
flamme, ajouté à du trioxyde d’antimoine.  

• Le carbonate de calcium précipité est un mélange pratiquement pur à 99% de calcite 
et d’aragonite, obtenu sous forme de particules très fines (50 nm à 16 µm). Il est 
surtout utilisé avec le PVC et dans les matières thermodurcissables ainsi que les 
polyuréthannes en raison de son caractère hydrophobe.  

4.6.2.2.2 Les silices  

La silice (SiO2), à l’état pur ou combinée avec des oxydes métalliques, est utilisée comme 
charge sous différentes formes, suivant son origine, sa cristallinité, sa dureté et la taille des 
particules qui peuvent être très fines (100 nm).  
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Son incorporation dans la résine améliore les propriétés diélectriques, la résistance à la 
chaleur et à l’humidité des objets moulés (par exemple ceux en polyméthacrylate de 
méthyle).  

On constate également l’augmentation de la température de transition vitreuse, du module 
d’Young et de la résistance en compression, ainsi que la réduction du gonflement dans les 
solvants.  

4.6.2.2.3 Les talcs  

Les talcs sont utilisés pour améliorer l’isolation thermique et la résistance à l’eau, et faciliter 
l’opération de moulage.  

Le talc est la charge la plus utilisée dans les thermoplastiques. Il leur confère une meilleure 
résistance au fluage ainsi qu’une plus grande rigidité. Notons également que l’introduction de 
talc facilite l’usinage des produits finis.  

4.6.2.2.4 Les argiles et alumino-silicates  
Ces substances minérales sont en grande partie constituées par de la silice (42 à 70 %) et 
de l’alumine (14 à 45 %).  

Le kaolin contribue à une meilleure résistance chimique et électrique, et diminue l’absorption 
d’eau. On peut l’ajouter à des taux atteignant 60 % dans les compositions à base d’esters 
polyvinyliques, mais habituellement les poudres à mouler en contiennent de 20 à 45 %.  

Le kaolin calciné est utilisé dans les mélanges pour l’isolation de câbles et dans les isolants.  

Mélangé à de l’alumine et de la silice, le kaolin calciné est utilisé pour assurer la résistance 
aux acides.  

Le mica augmente la stabilité dimensionnelle des pièces moulées ; il améliore les propriétés 
électriques et thermiques, la résistance aux acides et aux bases, et diminue la reprise d’eau.  

Comparé aux fibres de verre, il confère une moins bonne résistance aux chocs ; mélangé 
avec celles-ci, il permet une réduction des coûts.  

4.6.2.3 Les oxydes et hydrates métalliques  

4.6.2.3.1 Poudres et microsphères  

L’alumine, les oxydes de zinc, de magnésium, de titane et d’antimoine sont utilisés sous 
forme de poudres fines comme charges du polypropylène, des compositions polyvinyliques, 
des résines époxydes, des polyesters insaturés. Tous permettent de diminuer le prix de 
revient et d’augmenter la densité de la matière élastique.  

L’oxyde de béryllium est utilisé sous forme de microsphères, qui sont des microsphères de 
densité voisine de 0,003g/cm3 et d’un diamètre de l’ordre de 40 µm.  

4.6.2.3.2 Alumine et trihydrate d'aluminium  

On obtient l’alumine (Al2O3), anhydre ou hydratée, à partir de la bauxite. Cette charge 
apporte aux résines une meilleure résistivité électrique ainsi qu’une bonne conductivité 
thermique ; elle diminue le coefficient de dilatation thermique linéique, augmente la rigidité 
ainsi que la résistance à l’abrasion et au feu.  

L’hydrate d’aluminium Al(OH) 3 est une charge ignifugeante qui, du point de vue du prix, est 
concurrentielle ; elle réduit l’inflammabilité ainsi que l’émission des fumées de combustion 
car elle se décompose de façon endothermique (effet de refroidissement) en alumine et en 
eau, aux températures supérieures à 220°C. 
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4.6.2.3.3 Trioxyde d'antimoine  

On chauffe de l’antimoine dans l’air pour obtenir Sb2O4 qui donne SbO3 par fusion et 
décomposition. Sa densité est de 4,2 g/cm3 et sa dureté Mohs comprise entre 6 et 7. Il 
apporte aux résines ignifugation et coloration blanche.  

 

4.6.2.3.4 Oxyde de béryllium  

Utilisé sous forme de microsphères dans les résines époxydes, il augmente les conductivités 
électrique et thermique. Ces carbosphères sont aussi utilisées dans les mousses 
structurelles à densité contrôlée, ainsi que pour la fabrication de pièces polyesters 
ultralégères.  

4.6.2.3.5 Les céramiques  

Il existe des microsphères en céramique dont la densité varie entre 0,4 et 2,4 g/cm3 et les 
dimensions de 1 à 3000 µm. Une microsphère de 70 µm comportant un revêtement 
permettant une meilleure dispersion a été mise au point. Conseillée dans les résines 
polyesters en combinaison avec CaCO3, elle apporte une réduction de masse de 15 à 25 % 
avec une amélioration des résistances à la compression et au choc.  

4.6.2.4 Le verre  

4.6.2.4.1 Poudres de verre  

Une nouvelle variété de poudre de verre de granulométrie égale à 13 µm est apparue sur le 
marché et son incorporation confère aux thermodurcissables de meilleures résistances à 
l’abrasion et à la compression ; elle permet par ailleurs d’obtenir un retrait plus faible et plus 
homogène des pièces moulées.  

4.6.2.4.2 Billes de verres creuses  

Les billes de verre creuses, de densité comprise entre 0,1 et 0,5 g/cm3, sont obtenues par 
chauffage de billes de verre contenant un agent gonflant. Elles améliorent les résistances à 
l’eau et au vieillissement du polyméthyl métaacrylate, et diminuent la friabilité des pièces 
phénoliques.  

Les densités de ces microsphères creuses du type borosilicate de sodium et de calcium sont 
comprises entre 0,38 et 0,45 g/cm3 ; parallèlement, leur résistance à la compression varie de 
1,7 à 31 MPa. Les applications sont nombreuses (bâtiment, automobile et aéronautique). 

4.6.2.4.3 Microsphères de verre  

L’utilisation de microsphères de verre permet de réduire de 25 à 35 % la masse des pièces 
obtenues soit à partir de BMC (Bulk Molding Compound) ou de SMC (Sheet Molding 
Compound) destinées en particulier à l’industrie automobile, soit également à partir de 
résines phénoliques pour l’industrie aéronautique. On utilise par ailleurs ce type de charge, 
dans le cas du PPO modifié, pour la réalisation des capotages de machines de bureau. Elle 
permet la réduction du temps de cycle de moulage de 20 à 30 %. Il en est de même dans le 
cas du moulage des mousses structurelles en polyuréthannes.  

4.6.2.5 Le carbone  
Le noir de carbone est utilisé depuis très longtemps dans l’industrie des plastiques, à la fois 
comme colorant, pigment, barrière anti-UV et antioxydant.  
Le noir de carbone améliore la résistance à la chaleur du polyéthylène réticulé par irradiation 
et celle du PVC. La conductivité thermique augmente avec le taux de charges, 
indépendamment de la taille des particules. Par contre, la conductivité électrique des 
matériaux chargés augmente avec le taux de carbone et avec la finesse des particules  
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4.6.3 Les procédés de mise en œuvre 

Ils sont nombreux ! Le plus utilisé reste le moulage par injection. Néanmoins trois étapes 
essentielles sont nécessaires (Cf figure 39): 

•  Imprégnation des renforts (filaments continu de verre dans la grande majorité des 
cas) par le système résineux 

•  Mise en forme finale à la géométrie de la pièce (moulage) 

•  Durcissement du système  
o soit par polycondensation et réticulation pour les matrices thermodurcissables,  
o soit par simple refroidissement pour les matières thermoplastiques. 

Le tableau 38 résume les nombreux procédés qui existent pour fabriquer du matériau 
composite ainsi que les différentes technologies utilisées. (Berreur, 2002). 

L’annexe 12 détaille ces technologies, résume leur principe, les illutre à travers des schémas 
et donne des renseignements sur les matières premières utilisées ainsi que leurs domaines 
d’application. 

 

Tableau 38: Les différents procédés mis en œuvre lo rs de la fabrication des matériaux 
composites 

PROCÉDÉS TECHNOLOGIES MISES ŒUVRE 

Les technologies manuelles de 
transformation 

Moulage au contact 

Moulage par projection simultanée 

Les technologies dites en moule fermé Moulage sous vide  

Moulage par injection basse pression de résine - 
RTM  

Les technologies pour grandes séries  Moulage par injection de compound - BMC  

Moulage par compression de mat preimprégné – 
SMC 

Les autres procédés de transformation par 
moulage 

 

Granulé dit TPR (thermoplastique renforcé) 

Plaque dite TRE (thermoplastique renforcé 
estampable) 

Moulage par pultrusion  

 

L'imprégnation en continu 

Moulage par centrifugation 

L’enroulement filamentaire  

Les Procédés innovants La technologie d’injection pour grande série 
(Large Injection Moulding Technology -LIMT) 

la technologie RIFT (Resin Infusion Processes), 

Un procédé RTM au laurolactam 

procédé EPM (dilatation thermique des particules 
thermoplastiques) 
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Figure 39: différentes étapes de fabrication d'un m atériau composites (Bahlouli N., 2008) 

4.6.4 Répartition des procédés de production et de transformation 

4.6.4.1 Présentation générale 
Trois acteurs occidentaux représentent 75 % du marché mondial de la fibre de verre pour le 
renforcement. Parmi eux, deux sociétés sont présentes en France : Owens Corning, 
anciennement Owens Illinois, héritier historique de la technologie et le groupe français 
St Gobain à travers sa branche renforcement qui est organisée en deux divisions : 
St Gobain-Vetrotex pour l'activité filature et St Gobain-Technical Fabrics pour les activités de 
transformation. 
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Selon les données qui nous ont été communiquées par Owens Corning et  Saint Gobain 
Vetrotex (figure 40), l’évolution de la production mondiale des filaments de verre continus se 
situe durant les 25 dernières années autour d’une progression annuelle de 5%. Les 
estimations pour la période 2005-2008 situent cette progression à 6,5% avec plus de 3500 
ktonnes de fibres de verre produite pour 2008 

 

Figure 40: évolution de la production mondiale de l a fibre de verre (Owens Corning 2008) 

 

Le tableau 39 fourni par Owens Corning montre l’évolution de l’utilisation de la fibre de verre 
entre 2005 et 2008 ainsi que le taux de progression du marché et les secteurs d’utilisation de 
ce matériau. (Maeyaert 2007, Owens Corning 2008) 

Tableau 39: taux de progression du marché de la fib re de verre  

PRÉVISION DE 
VOLUMES (TONNES X 
1000)  

2002 2005 TAUX DE 
CROISSANCE 

Transport 439 503 5 

Toiture 381 415 3 

Construction 360 392 3 

electricité 239 307 9 

Autre 214 227 2 

Appareils de 
consommation 

220 251 5 

Energie éolienne 198 226 16 

Marine 111 145 9 

Corrosion/canalisations 46 72 4 

Total 2208 2598 5 
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Selon le GPIC, (environ 1 500 industriels sont concernés par la transformation des 
composites, mais seulement 400 à 450 y consacrent la plus grande partie de leur activité. En 
effet, de nombreuses PME/PMI qui réalisent des pièces par injection, ne consacrent qu’une 
faible partie de leur activité à la transformation des composites. 

L’étude diligentée en 2002 par la DIGITIP intitulée « L’Industrie Française des Matériaux 
Composites – Des enjeux prioritaires pour un développement durable » établit un bilan du 
marché et de ses caractéristiques aux plans national et européen. Selon cette étude, 
l’Europe représente un petit tiers de la production mondiale de composites soit de 1,6 à 2, 
Mt, dont environ 55% à base de thermodurcissables (TD). La France représente environ 16 
% de la production européenne soit 270 à 300 ktonnes avec plusieurs centaines 
d’entreprises de toutes tailles. Il faut noter qu’en France, la part des TD est d’environ 75%, 
ce qui est nettement supérieur à la moyenne européenne. La région Rhône-Alpes qui 
représente 25 % des tonnages en thermodurcissables transformé, est un pôle majeur avec 
plus d’une centaine d’entreprises liées au secteur. 

On constate de fortes disparités géographiques concernant l’utilisation des procédés de 
transformation. Par exemple, la compression SMC/BMC est la technologie la plus 
couramment utilisée par l’industrie française de transformation des matériaux composites 
(35%), suivie par l’injection des TPR (25%) ; par comparaison, en Europe, c’est l’injection 
TPR qui prédomine (37%), et, loin derrière, le moulage par contact et projection (18%). Aux 
USA, c’est ce dernier procédé qui est encore, de loin, le principal procédé de transformation 
avec 45% des produits transformés. Toutefois, ces distinctions doivent être modulées par 
l’importance des tonnages effectivement transformés dans chacune des zones concernées. 

L’ensemble de ces informations, en tonnage (milliers de tonnes et en pourcentage) est 
indiqué dans les figures qui suivent (fig 41-45).  

En annexe, un document fourni par Owens corning et Saint Gobain Vetrotex indique la 
chaine de production complexe et hétérogène de l’industrie des composites ainsi que la 
valeur en euros de chaque étape (annexe 13). 
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Figure 41: variation du marché français des composi tes (GPIC, 2008) 

Des tableaux complémentaires sont mis en annexe 2. 
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Suivant les applications et les produits, le taux pondéral de renfort verre peut varier entre 15 
et 75 %. Les secteurs dans lesquels les matériaux renforcés verre-résine trouvent des 
applications sont très étendus, ce sont, par ordre d'utilisation décroissante : 

- le bâtiment et les infrastructures : éviers, toiles à peindre, éclairage, ponts ; 

- le transport : carrosserie, pare-chocs, tableaux de bord ;  

-l’électricité : armoires de distribution, chemins de câbles et l'électronique, circuits imprimés ; 

- la plaisance et le loisir : bateaux, piscines ; 

-l’équipement industriel : tuyaux, réservoirs, pâles d'éoliennes ; 

- les biens de consommations : capotage d'appareils électroménagers, stylos, etc...  

Comme le montre les figures 42 et 43 les trois premiers secteurs cumulent près de 70 % des 
ventes.  
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Figure 42: marché mondial de la fibre de verre de 
renforcement (Saint-Gobain VetrotexInternational S. A 

2001) 
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Figure 43: ventilation du marché français des 
composites (GPIC 2008) 

 

4.6.4.2  La situation mondiale 
En 2006, la croissance mondiale des matériaux composites a atteint 7,2%. Pour 2007, les 
prévisions s’élèvent à 5,3%. 

Selon C. Dana, président de la division composites solutions Owens Corning, la croissance 
en renforcements en Amérique du Nord devrait ralentir de 1,5 à 2% dans l’ensemble soit 
entre 4 et 5% (JEC Composites 2007) si l’on exclut les fils de verre coupés pour l’utilisation 
en condition humide qui servent principalement pour les mats de toiture en Amérique du 
Nord. En Europe, la croissance devrait être beaucoup plus forte et atteindre 5,9% alors que 
l’Amérique latine et l’Asie pacifique occuperont le haut du tableau avec des taux de 
croissance respectifs de 7 et 9,7%. Cependant, même si ce dernier chiffre parait élevé, il 
constitue pour l’Asie pacifique le premier taux à un seul chiffre depuis plusieurs années, 
puisqu’en 2006 cette région a connu un taux de croissance de 11%. 

Cette croissance viendra s’ajouter à une base déjà importante estimée entre 3 et 3,3 millions 
de tonnes en 2006. 

D'après les statistiques fournies par Saint Gobain et Owen Corning, le marché mondial des 
renforts verre a été estimé à environ 2,2 millions de tonnes en 2002. Ces chiffres, ainsi que 
ceux qui suivent, n'incluent ni les voiles de verre ni le verre AR (alcali-résistant). Entre 1996 
et 2002, ce marché a progressé en moyenne de 4,2% par an, pratiquement deux fois le taux 
moyen de progression des PIB des pays industrialisés. 
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Remarque : Ces statistiques ne comprennent ni les procédés voie humide qui utilisent en 
général des fils coupés, ni les procédés utilisant les voiles de verre. 

Les principaux marchés des renforts verre sont l'Amérique du Nord (33%), l'Europe (32%) et 
l'Asie (30%). L'Asie se développe rapidement car, dans certains pays comme l'Inde, la Corée 
et la Chine, ont été installées de nouvelles usines de fabrication de renforts ou parce que ces 
pays deviennent des localisations appréciées pour de grands groupes fabriquant des pièces 
plastiques renforcées et des équipements électroniques ou de communication (Thaïlande, 
Indonésie, Malaisie). 

L’automobile constitue le principal marché final au japon  (25% de l’utilisation totale des 
matériaux composites), le bâtiment est le plus gros utilisateur de matériaux composites en 
Chine et en Corée (24% et 37% respectivement) et ce sont les infrastructures pour l’Inde. 

Dans cette région, une multitude de procédés sont utilisés, le compound thermoplastique 
arrivant nettement en tête avec 32%. Viennent ensuite le moulage au contact avec 16% du 
marché, l’enroulement filamentaire 6%, la pultrusion, les préimprégnés et autres 9% et enfin 
les premix 6% 

Les chiffres relatifs aux procédés utilisés dans la région cachent d’importantes variations 
d’un pays à l’autre. Par exemple, les principaux procédés utilisés en Chine sont le compound 
thermoplastiques et l’enroulement filamentaire (24% et 20% respectivement). 
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Figure 44: le marché européen des composites  (GPIC , 
2008)  
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Figure 45: le marché des renforts verre par zone 
géographique (en volume) (Saint Gobain et Owen 

Corning, 2008) 

 

 

L’une des motivations majeures avancées pour adopter les composites concerne 
l’allègement, que ce soit pour le transport terrestre ou pour le transport aérien. Or, 
l’allègement passe aussi par une conception plus fine qui peut être atteinte avec des 
matériaux moins légers mais mieux connus, l’aluminium en particulier. La question de la 
sécurité peut également jouer en défaveur des composites. En effet, faute de pouvoir prédire 
à 20 ans quel sera le vieillissement d’une structure composite, il convient d’appliquer des 
coefficients de sécurité que l’on peut aussi bien appeler des "coefficients d’ignorance". Les 
composites se trouvent ainsi concurrencés par des matériaux pour lesquels on dispose de 
bases de données alimentées par des années et des années d’expérience (Cinquin J, 2002) 

4.6.4.3 La situation en France 
En France, l’industrie des composites est dominée par d’importantstransformateurs sur les 
procèdes les plus industrialisés, puisqu’il existe environ 300 sites principaux. Toutefois, la 
plus grosse part du tissu de la production est réalisée dans de petites entreprises utilisant 
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des technologies en moule ouvert (moulage contact et projection, soit environ 20% du 
tonnage transformé). 

Il existe environ 500 entreprises de transformation des matériaux composites, l’effectif global 
étant de 20 000 personnes, et répartit comme suit. 

Répartition des effectifs des travailleurs dans le 
secteur composites

<10% personnes

de 10 à 50 personnes

de 50 à 200 personnes

> 200 personnes

 

Figure 46: répartition des effectifs des travailleu rs français dans le secteur composites (Ademe 
2004) 

4.7 La place des filaments de verre continus dans l es textiles 
techniques 

Une même référence fabriquée à partir d’éléments en filaments de verre continus peut être 
utilisée par des enducteurs de tissus pour composites, des fabricants de vêtements de 
protection ou de rideaux anti-feu ou encore de filtres(Saint-Gobain VetrotexInternational S.A. 
2008). 

Nombre de ces produits ont une destinée plurielle.  Six grands domaines d’activité 
industriels, utilisateurs de tissus enduits, ont été ciblés : 

• les renforts pour composites plastiques, 

• les laminés pour appareillages électriques et électroniques, 

• les tissus enduits et plastifiés, 

• l’isolation thermique et acoustique ainsi que la protection anti-feu, 

• les structures architecturales et matériaux de construction, 

• les vecteurs de filtration haute température. 

Sa valeur, estimée à 275 millions de dollars pour l’Amérique du Nord et 150 pour l’Europe, 
devrait croitre de 5% par an pendant les cinq prochaines années. Les applications sont 
hétérogènes et les besoins très spécifiques. Par exemple les vêtements protecteurs pour 
poste de soudure sont commercialisés par un réseau spécialisé et souvent jetés après 
quelques utilisations, ils nécessitent un tissu à fort grammage enduit de silicone, puis cousu 
dans de petits ateliers. A l’opposé, avec un chiffre d’affaires équivalent, le marché des 
structures architecturales demande des tissus très légers dotés d’une forte technicité et qui 
durent au moins vingt ans. 

Un peu plus de 10% du volume des textiles techniques produits dans le monde sont destinés 
aux marchés du bâtiment et du génie civil, ce qui représente quelques 2 millions de tonnes. 
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Leur intégration dans ce secteur est forte, et ils sont considérés aujourd'hui comme un 
cinquième matériau de construction, grâce notamment à des propriétés mécaniques 
importantes. On les appelle également des matériaux composites souples (tissus enduits 
et/ou fibres). 

Cependant, dans ce secteur, les fibres rencontrées sont d’abord organiques (principalement 
en polyesters), parfois minérales (fibres de verre), rarement naturelles. La part de chacune 
de ces fibres n’a pas pu être déterminée ni les tonnages utilisés en France ou au niveau 
Européen. Les structures architecturales tendues représentent un marché de 200.000t/an en 
Europe, composé à 95% de polyester / PVC et à 5% de fibres de verre enduites de téflon 
soit 10.000 t/an de fibres de verre dédiées à cette utilisation en Europe. 

Les tissus et/ou les fibres sont souvent enduits ou imprégnés, au point que pour certains 
industriels, on peut considérer qu'aujourd'hui, le dépôt de polymères sur un support textile 
constitue leur cœur de métier (exemple pour les structures en filaments continus de verre : 
rubans tissés en de verre imprégnées de résines époxy, tissus de verre enduits de 
polymères fluorés (téflon notamment). 

Une autre particularité du secteur, l'utilisation de non tissé à base de fibres de verre : voiles 
de verre, mat,…- dont la cohésion est assurée par des jets d'eau à très haute pression 
(procédé spunlace) et non par aiguilletage mécanique. 

Enfin, compte tenu des règles de sécurité en vigueur dans les constructions, la plupart des 
produits finis doivent satisfaire à un classement de réaction au feu MO, M1 ou M2. 

Les matériaux textiles sont ici appréciés pour leurs propriétés mécaniques alliées à une 
certaine souplesse, légèreté, durabilité et résistance aux intempéries. Certains ont 
également des qualités de protection solaire, électromagnétiques, électrostatique ou la 
capacité à remplacer des matériaux prohibés comme l'amiante. 

On peut tenter de les classer en 3 grandes familles : les membranes, les produits de renfort, 
et les tissus d'ameublement " nouvelle génération " (Caramaro L. 2006, Stauder F 2004) 

4.7.1 Les membranes  

Ce sont surtout les produits d'architecture textile, dérivés des bâches pour camions. Ici les 
tissus sont généralement enduits de téflon pour les textiles en fibres de verre. 

Les fibres peuvent également être imprégnées de résines thermodurcissables pour assurer 
une meilleure protection aux intempéries, aux U.V. ou à l'abrasion. Elles trouvent leur 
utilisation dans les applications ci-dessous 

• structures tendues ou portées, pouvant atteindre 30.000 m2 par exemple, en 
couvertures de stades ou de gares TGV, pour villages V.I.P… ; 

• façades textiles pour bâtiments dont la façade est en réfection ; 

• affiches ou enseignes lumineuses, pouvant atteindre 50 m de long, et décorées par 
sérigraphie, impression numérique par jet d'encre ou par adhésif en vinyle ; 

• écrans solaires (intérieurs ou extérieurs). 

4.7.2 Les produits d'intérieur 

Les tissus d'ameublement, dits traditionnels, deviennent de plus en plus techniques pour 
gagner en fonctionnalité, comme on peut le voir avec les stores, les moquettes ou la toile de 
verre murale.  

•  stores : occultants en fibres de verre enrobées de PVC,  

•  écrans solaires et moustiquaires (intérieurs ou extérieurs) en fibre de verre ;  
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• moquettes antistatiques à base de fibres de verre modifiées au carbone, mélangées 
à des fibres métalliques, ou bien encore imprégnées de sulfates métalliques ou 
cuivreux javellisables avec teinture par adjonction de pigments colorants.  

Depuis son introduction il y a une trentaine d’années en Suède, puis sur les autres marchés 
européens, la toile de verre murale, constituée de filaments de verre continus, n’a cessé de 
gagner du terrain face au papier peint et aux autres revêtements muraux (textiles, vinyles...). 
Le tissu de verre possède des propriétés techniques plébiscitées dans les sites des 
producteurs parmi lesquelles on peut citer des qualités antimoisissures, antiacariens, 
antibactéries et  ininflammables avec une résistance accrue au feu  

Cette toile est constituée d’un tissage de filaments continus de verre, enduits de résines, elle 
peut s’appliquer à des supports divers (béton, plaques de plâtre, aggloméré, bois…). Elle est 
destinée à être collées sur les murs, cloisons, plafonds, portes, etc. 

Les toiles de verre sont produites à raison de 22 millions de m2 chaque année, soit 12 % 
d’un marché européen en forte croissance, estimé en 2004 à 180 millions m2 (dont 50 
millions m2 en France). 

4.7.3 Le marché 

Selon une étude de David Rigby Associates, le bâtiment et le génie civil, bien que fortement 
cycliques et saisonniers, représentent l'un des secteurs où la progression des textiles 
techniques sera la plus forte entre 2005 et 2010 : +5%/an au niveau mondial (David Rigby 
Associates 2004). 

Les produits de renforts pour béton, les tissus techniques d'intérieur, ainsi que les structures 
architecturales devraient largement favoriser cette croissance.  

Les produits de renforts à base de fibres de verre constituent une niche de 2,6 millions de 
tonnes (moins de 3% du tonnage verrier mondial en 2002 selon Freedonia), soit tout de 
même 6 milliards €. Cette niche est détenue à 75% par 6 principaux acteurs mondiaux 
(Freedonia 2007) : 

• Knauf (DE) ; 

• Alcopor (CH) ; 

• St Gobain (FR) ; 

• Owens Corning (USA) ; 

• PPG (USA) ; 

• Johns Manville (USA). 

Concernant la production française, celle-ci est passée de 50ktonnes à 70ktonnes en 2006, 
suite à des investissements de Owens Corning Fiberglas. Enfin il est difficile là aussi 
d'ignorer l'Asie, et surtout la Chine, dont les capacités de production devraient croître de 
50% d'ici 2010 pour se situer autour de 500ktonnes. 

4.8 Les chiffres de la douane 
Les chiffres cités ci dessous sont issus d’un site officiel mis en place par la commission 
européenne : http://exporthelp.europa.eu/index_fr.html 

L'Export Helpdesk est un service en ligne mis en place pour faciliter l'accès des pays en 
développement aux marchés de l'Union Européenne.  

Ce service gratuit, a pour but de fournir des informations aux exportateurs des pays en 
développement intéressés à approvisionner le marché de l'UE. 
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La section « statistiques commerciales » fournit des données (exportations et importations) 
pour l'Union européenne et chacun de ses Etats membres. 

Une liste des marchandises à travers un code de description permet de situer les filaments 
de verre continus.  

L’addition de l’ensemble des quantités de ces marchandises importées vers la France ou 
exportée permet d’arriver à une vision globale des flux de filaments de verre continus dans le 
territoire national. 
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Figure 47: chiffres globaux des importations et exp ortations françaises des filaments de verre 
(Export Helpdesk)  

L’analyse de la figure 47 montre que de manière régulière au cours du temps, la France 
importe plus de fibres en filaments de verre continus qu’elle en exporte. Les quantités, alors 
qu’elles avaient subi peu de variations entre 2000 et 2004, semblent avoir progressé après 
cette date en passant en importation de 193ktonnes environ en 2004 à 212 ktonnes  en 2006 
et en exportation de 120kT en 2004 à 151 ktonnes en 2006. Ces chiffres donnent une idée 
du marché français des filaments de verre continus mais ne nous permettent pas de 
connaitre la quantité de fibres restées en France. 

4.9 La gestion des déchets 

4.9.1 Déchets des matériaux composites 

Les déchets de fils de verre soumis à des tests d'élution ne donnent pas lieu à l'émission de 
produits dangereux en quantité significative. Ils peuvent donc être considérés comme des 
Déchets Industriels Inertes ou Déchets Industriels Banals selon les réglementations 
nationales ou locales (ARAMM, 2005). 

Le positionnement des filières thermoplastique (TP) et thermodurcissable (TD) est très 
différent. Dans la filière TP, les rebuts de production sont réutilisables et en grande partie 
réutilisés par le transformateur au pied des machines d’injection. Le seul problème qui se 
pose est celui des pièces rebutées comportant des inserts métalliques. Dans la filière TD, les 
rebuts de production sont, par essence non réutilisables de façon simple dans le cycle de 
production même. C’est donc ce secteur qui pose problème et exprime un besoin de voir 
émerger de solutions de recyclage/revalorisation.  
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4.9.1.1 La situation actuelle 
Plus de 90 % des déchets de production en composites thermodurcissables sont 
actuellement mis en décharge.  La France représente environ 16 % de la production 
européenne soit 270 à 300 kT, avec plusieurs centaines d’entreprises de toutes tailles, sur 
deux pôles principaux : le « croissant » Nord / Normandie / Centre / Pays de la Loire (près de 
40%) et la région Rhône-Alpes (25% des tonnages transformés). Le pôle Sud-Ouest est 
surtout dédié aux composites techniques pour l’aéronautique (renfort carbone ou aramide et 
forte valeur ajoutée).  

La situation des matériaux composites vis-à-vis des contraintes de recyclage et de 
revalorisation est contrastée. La répartition des déchets composites de production en France 
est décrite dans la figure 48.  

 

Figure 48: Répartition des déchets composites de pr oduction en France (ARAMM, 2005)  

4.9.1.2 L’étude Rhône Alpes 
Une étude en Rhône Alpes a été réalisée sur les procédés de valorisation des déchets 
composites à matrice thermodurcissable en 2001. Cette première étude intitulée « La 
valorisation des matériaux composites en fin de vie : enjeux techniques et 
économiques».nous été fournie par l’agence Rhône Alpes pour  la maitrise des matériaux. 
La région Rhône-Alpes qui représente 25 % des tonnages en thermodurcissables 
transformé, est un pôle majeur avec plus d’une centaine d’entreprises liées au secteur. 
(ARAMM 2003; 2005). 

Lors de cette étude, plusieurs entreprises de la filière composites ont été visitées. Les 
déchets de production de composites thermodurcissables recensés en Rhône-Alpes étaient 
de 5400 tonnes/an alors qu’ils étaient estimés à 6000- 7000 tonnes/an. 

Les principaux enseignements tirés sont les suivants: 

• une méconnaissance de la nature et de la quantité des déchets composites par les 
entreprises ; 

• Les déchets composites ne sont pas triés et le tri est parfois non envisageable (coût 
élevé,  formation des opérateurs inexistante, etc.) ; 

• une problématique liée au  transport : les déchets sont encombrants avec une faible 
densité – une optimisation par compactage est nécessaire ; 

• Le traitement  se fait essentiellement par enfouissement en CET plus de 90 % des 
déchets de production en composites thermodurcissables sont mis en décharge, 
avec un coût en forte augmentation et la menace d’une interdiction totale pour les 
déchets considérés comme non « ultimes ». La composition des déchets composites 
thermodurcissables est décrite dans la figure 49. 

D’une manière générale, on observe une saturation des CET et une augmentation du coût 
d’enfouissement. Pour certains sites, le prix a augmenté d’environ 30 % durant les deux 
dernières années et se situe en moyenne autour de 90€ la tonne.  
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Figure 49 : composition des déchets composites ther modurcissable (ARAMM, 2005)  
A la demande des industriels de la filière composites, l’Agence Rhône-Alpes pour la Maîtrise 
des Matériaux a lancé, fin 2002, le projet RECYCOMP, en étroite collaboration avec le GPIC 
et la Fédération de la plasturgie au plan national et avec la participation de l’ENSAM et de 
COMPOSITEC au plan local. La première phase de ce projet, comportant une étude des flux 
de déchets de production et des voies de valorisation, s’est achevée fin 2003. Cette étude 
nous a également été fournie par l’ARAMM. 

Le projet RECYCOMP II a pour objectif de vérifier la faisabilité technique et économique des 
différentes solutions de valorisation et de permettre aux industriels de la filière composites de 
trouver des alternatives à la mise en décharge de leurs déchets. 

Les essais ont été effectués essentiellement avec des déchets en polyester renforcés par 
des fibres de verre qui sont représentatifs de la majorité des déchets de production de la 
région Rhône-Alpes. 

La problématique des déchets en fin de vie (type DEEE ou VHU) a également été abordée. 
La proportion des composites thermodurcissables dans les DEEE et leur traitement actuel 
ont été analysés. Les principaux éléments d’information apportés par cette étude pour 
améliorer la prise en charge des déchets composites sont résumés ci-dessous. 

Environ 140 entreprises ayant une activité dans les composites thermodurcissables ont été 
identifiées sur la région Rhône-Alpes. Une soixantaine d’entreprises a participé à l’étude. De 
nombreux secteurs d’activité sont représentés : transports, électrotechnique, sports et loisirs, 
aéronautique, BTP, génie chimique, protection individuelle, environnement…. Les 
composites thermodurcissables sont utilisés dans la fabrication d’une grande diversité de 
produits : pièces de carrosserie, boîtiers électriques, cuves, conteneurs, embases, moules, 
skis, bateaux… 

4.9.1.3 Typologie des entreprises oeuvrant dans le matériau composite 
Les entreprises diagnostiquées sont en majorité de petite taille avec un effectif inférieur à 30 
personnes. Une douzaine d’entreprises compte plus de 100 salariés avec quelques sociétés 
de grande ampleur (Cf figure 50). 

 

Figure 50 : effectifs des entreprises oeuvrant dans  le matériau composite (ARAMM, 2005)  
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Ces entreprises utilisent différents procédés de mise en œuvre : RTM (Resin Transfert 
Molding), moulage au contact (MC), projection, injection BMC, compression SMC, 
imprégnation en continu. Le moulage au contact est le procédé le plus largement utilisé. Il 
est présent dans presque la moitié des entreprises diagnostiquées. 

4.9.1.4 Analyse des déchets de production  
Le tonnage total des déchets de production en composites thermodurcissables, comptabilisé 
en Rhône-Alpes, s’élève à 5400 tonnes. Ce sont principalement de petits gisements de 
moins de 10 tonnes/an. 55% des entreprises ont des gisements compris entre 10 et 50 
tonnes (25%) et certains de plus de 100 tonnes/an (18%) (Cf. figure 51). 

On peut estimer que le tonnage réel (y compris les gisements non recensés) se situe 
probablement entre 6000 et 7000 tonnes/an en Rhone Alpes. 

 

Figure 51: analyse des gisements de déchets de maté riaux composites (ARAMM, 2005)  

A l’issue de ce rapport des solutions et recommandations ont été formulées parmi lesquelles 
on peut retrouver : 

•  le tri des déchets : les déchets en matériaux composites doivent être plus ou moins 
propres et séparés des autres matériaux auxquels ils pourraient être associés. La 
mise à disposition d’un conteneur réservé aux déchets composites et la formation du 
personnel à la gestion des déchets pourraient être utiles. 

• Le démontage : pour les produits fin de vie, un démontage plus ou moins poussé des 
pièces composites est nécessaire. Le démontage devra être pris en compte par les 
fabricants dés la conception des produits afin de faciliter la séparation des pièces en 
composite et leur valorisation ultérieure. 

• Le ramassage collectif des déchets composites la présence d’un grand nombre de 
petites entreprises générant de faibles quantités de déchets incite à enviger des 
solutions de ramassage collectives pour diminuer le coût.   

• Des solutions de recyclage et valorisation des déchets composites 
thermodurcissables à base de fibres de verre ont été étudiées, elles ont montré les 
limites du recyclage stricto sensu de ces matériaux, c’est à dire leur réutilisation dans 
la même filière d’application. Dans le meilleur des cas, la réincorporation des 
recyclats dans les matières nobles excède rarement 5 à 10 %. D’autres filières de 
revalorisation, ont été explorées dans la deuxième phase du projet Recycomp 
s’inscrivant dans des objectifs de développement durable avec, en particulier, 
l’absence de résidus secondaires. 

Les filières de valorisation identifiées sont les suivantes : 

• La valorisation énergétique ; 
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• L’incinération en UIOM (Unité d’incinération des ordures ménagères) ; 

• L’incinération industrielle ; 

• La co-incinération en cimenterie ; 

• La valorisation matière par broyage ; 

• La pyrolyse haute température ; 

• La thermolyse ; 

• La pyrolyse en bain de sels fondus ; 

• La dépolymérisation chimique. 

4.9.2 Le Traitement des véhicules hors usage (VHU) 

L’industrie automobile utilise les matériaux composites thermodurcissables pour la 
réalisation de différentes pièces telles que des pare-chocs, certaines pièces de carrosserie, 
les supports de toits ouvrants… Un accord-cadre a été signé le 10 mars 1993 avec les 
différents acteurs de la filière afin de limiter progressivement le poids de déchets ultimes 
issus du traitement des VHU. La directive européenne VHU du 21 octobre 2000 prévoit la 
réutilisation et la valorisation des différents composants.  

4.9.3 Traitement des déchets électrotechniques 

Les matériaux composites thermodurcissables sont également présents dans les 
équipements électroniques : coffrets électriques, circuits imprimés, capotages, chemins de 
câbles…Chaque année, environ 1,7 millions de tonnes de DEEE sont générées par les 
entreprises et les ménages. Ces déchets ont un taux de croissance élevé : de 3 à 5% par an.  
Mais le taux de matériaux composites et encore moins de filaments continus de verre au 
sein de cette catégorie n’a pas pu être déterminé. 

 

4.10 Les autres fibres utilisées en tant que renfor t 
Le renfort d’un matériau composite étant de  nature filamentaire, plusieurs fibres autres que 
le filament continu de verre peuvent jouer ce rôle. On en distingue principalement deux 
catégories : les fibres synthétiques et les fibres naturelles.  

4.10.1 Les fibres de synthèse 

4.10.1.1 La fibre de carbone  
La fibre de carbone fait référence à un fil de carbone ou à un tissu réalisé grâce à ce fil. Le 
matériau de base obtenu sous forme de fil est léger et très solide. 

Les fibres de carbone sont des fibres synthétiques organiques. Elles sont produites à haute 
température (1200°C) par un procédé de carbonisatio n  Le diamètre des fibres de carbone 
varie de 5 à 15 microns (7 à 8 microns en moyenne) (Petit-Moussaly S et al. 2002). 

Les fibres de carbone sont caractérisées par leur faible densité, leur résistance élevée à la 
traction et à la compression, leur flexibilité, leurs bonnes conductibilités électrique et 
thermique, leur tenue en température et leur inertie chimique (sauf à l’oxydation). Elles 
résistent à la corrosion et à l’usure. Elles sont faciles à usiner et sont perméables aux rayons 
X.  

Leurs limites d’utilisation sont les suivantes : 

• sensibilité aux chocs (rigidité élevée et faible allongement à la rupture) ;  
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• attaque à chaud (température supérieure à 400°C) pa r l’oxygène de l’air et les acides 
oxydants ; 

• corrosion de type galvanique au contact des métaux et alliages.  

La production mondiale est en augmentation (principaux producteurs : États-Unis, Japon et 
Royaume-Uni); leur domaine d’application qui concernait essentiellement l’industrie 
aéronautique et spatiale initialement, est en pleine expansion et s’étend désormais à des 
secteurs variés tels l’industrie automobile, les loisirs (raquette de tennis, canne à pêche, 
planches à voile, ...).  

La matière première qui vaut de l’ordre de 2 Euros/Kg donne naissance a des produits qui 
valent alors de 200 à 1000 Euros/kg. Le prix de ces fibres reste relativement élevé mais il n'a 
cessé de diminuer avec l'augmentation des volumes de production. La figure 52 indique  les 
principaux procédés de transformation de la fibre de carbone. 

 

 

Figure 52: principaux procédés de transformation de  la fibre de carbone (Brisson, 2006)  

4.10.1.1.1 Le marché et les applications 

Le marché qui était de seulement 50 tonnes en 1975 est estimé à 60 000 tonnes en 2015. 
De 1975 à 1995, la principale utilisation des fibres de carbone était surtout les équipements 
sportifs tels que cannes à pêche, raquettes de tennis et clubs de golf. Les utilisations dans 
l’aéronautique ont véritablement débuté vers 1985 avec la fabrication de pièces primaires 
(caisson ATR A 72 en 1987) et c’est vers 1995 que les utilisations industrielles dans des 
domaines variés (construction navale, génie civil, automobile…) ont vraiment pris leur essor. 

En 2005, les 23 000 tonnes utilisées ont concerné : 

•  les équipements sportifs : 5 000 tonnes ; 

•  l’aéronautique : 3 000 tonnes ; 

•  les usages industriels : 15 000 tonnes. 

D’ici à 2010, les plus importants développements sont attendus dans des milieux industriels 
variés (génie civil, automobile, construction navale, éolien, offshore pétrolier…), les besoins 
en aéronautique continuant à croître alors que les demandes en matériels sportifs devraient 
peu évoluer sauf si des pays tels que la Chine et l’Inde en décident autrement. (Brisson, 
2006). La figure 53 montre la croissance du marché des fibres de carbone. 
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Figure 53: croissance du marché des fibres de carbo ne (BRISSON 2006) 

 

4.10.1.1.2 Les fabricants mondiaux 

En 2005, le groupe TORAY, leader mondial, représentait 34% des parts de marché. Les 
autres fabricants, essentiellement asiatiques, sont les suivants : 

• TORAY Group (Japon) 34 % 

• TOHO TENAX Group (Japon) 19 % 

• MITSUBISHI RAYON Group (Japon) 16 % 

• HEXCEL (USA mais d’origine japonaise) 5 % 

• - CYTEC (USA mais d’origine japonaise) 3 % 

• TAIWAN Plastics 6 % 

• ZOLTEK + FORTAFIL + ALDILA + SGL (Large Tow) 17 % 

Large Tow indique des fibres d’assez gros diamètre et moyennement performantes. 

 

4.10.1.2 La fibre d’aramide  
Les fibres d’aramide sont des fibres organiques synthétiques, dont la première génération a 
été développée dans les années 1960. On la nomme souvent « Kevlar », qui est la marque 
de son créateur, Dupont de Nemours. Elles sont, plus précisément, composées d’une chaine 
de polyamide comprenant au moins 85% de groupements amides reliés à deux cycles 
aromatiques (Roos F, Guimon, and Vincent R 2003). 

Les fibres d’aramide sont donc sont des polyamides aromatiques (le mot « aramide » étant 
une abréviation de l’expression « aromatic polyamide »).  
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Les composites renforcés de fibres d’aramide offrent une bonne stabilité en température 
(jusqu’à 200°C en fonction de la matrice) mais souf frent : 

•  • d’une adhérence moyenne entre matrice et fibre, 

•  • d’un prix encore trop élevé 

En 1998, la consommation européenne était d’environ 9000 tonnes comprenant : 

• les produits de friction et d’étanchéité 40% 

• Les renforts de caoutchouc 22% 

• Les cordes et les câbles 18% 

• La protection balistique 16% 

• Les matériaux composites 4%. 

La figure 54 indique la répartition de l’utilisation de la fibre d’Aramide en France 
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Figure 544: répartition de l’utilisation de la fibr e d’Aramide en France (Roos, 2003)  

 

Les fibres de méta-aramide sont essentiellement utilisées pour leurs performances 
thermiques et chimiques sans l’industrie textile et notamment pour les textiles à usage 
technique : vêtements de protection contre la chaleur et le feu, filtres, textiles pour isolation 
des moteurs et transformateurs. 

 

4.10.2 Les fibres naturelles 

4.10.2.1 Présentations des différentes fibres d’origine naturelles  
(Cf figure 55) 
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Figure 55: les différents types de fibres d’origine  naturelle (Balay C 2005)  

Les composites renforcés par des fibres naturelles sont encore peu utilisés et en cours de 
développement. Pour le développement à grande échelle, les efforts portent actuellement 
sur : 

• la mise en place de filière de production et de distribution pour répondre aux besoins 
de l’industrie ; 

• l’augmentation de connaissances sur ces matériaux (performances, gestion de 
diversité, maîtrise de la biodégradabilité, identification de ces structures complexes...) 
sachant qu’il existe « des fibres végétales » ; 

• la diffusion des connaissances sur ces matériaux (pour le concepteur et le 
transformateur mais aussi pour le client final) ; 

• la mise en place de filières de recyclage (de démontage et gestion des déchets) ; 

• la mise au point de biopolymères ayant un coût compétitif ; 

• la prise en compte des impacts sur l’environnement, ce qui impose d’étudier des 
effets à long terme, or les raisonnements à court terme sont trop souvent privilégiés. 
Par ailleurs, la durée de vie des produits industriels est très diverse (moins d’un an 
pour un emballage alimentaire, 12-14 ans pour une voiture, 30 ans pour un bateau de 
plaisance). Il est nécessaire de connaître la durée de vie du produit mais aussi la 
durée d’utilisation effective; 

• la capacité de faire un écobilan ; 

• le développement de technologies industrielles pour transformer ces fibres végétales 
(comme on sait le faire dans l’industrie textile, papetière et du bois). 

Compte tenu du développement des connaissances et de l’évolution de la législation 
(protection de l’environnement), les biocomposites sont amenés à se développer dans de 
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nombreux secteurs d’activités comme le montre l’évolution de ce marché via la figure 56. 
(Balay C 2005) 

 

 
 

Figure 56: Aperçu sur le marché des composites d’or igine naturelle (Baley, 2005)  

 

L’annexe 13 donne plus de détails sur ce secteur en plein expansion 
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5 Méthodes de comptage et d’identification 
des fibres 

Cette partie est reprise du précédent rapport de l’Afsset sur les FMA (Afsset, 2007). Seul le 
dernier paragraphe traitant de la comparaison entre microscopie optique et microscopie 
électronique est nouveau et spécifique aux laines minérales et filaments de verre continus. 

Parmi les méthodes les plus utilisées pour mesurer les expositions aux fibres en suspension 
dans l’air, la méthode du filtre à membrane analysé par Microscopie Optique à Contraste de 
Phase (MOCP) ne permet que le comptage des fibres en ignorant leur nature, tandis que la 
Microscopie Optique à Lumière Polarisée (MOLP), la Microscopie Electronique à Balayage 
Analytique (MEBA) et la Microscopie Electronique à Transmission Analytique (META) 
permettent l’identification des fibres et leur comptage. 

5.1 Microscopie optique à contraste de phase (MOCP)  
C’est la méthode de référence internationale pour l’évaluation de l’exposition professionnelle 
aux fibres ; en conséquence, les données les plus nombreuses en milieu de travail sont 
issues d’analyses par MOCP. Recommandée par l’OMS (WHO, 1997), elle fait l’objet de 
normes internationales (ISO/DIS 8672, 1988) et nationales (AFNOR: Norme XP X 43-269 
2002, NIOSH 1994;WHO 1997) 

 Initialement définie pour mesurer l’exposition aux fibres d’amiante, cette technique, qui ne 
permet cependant pas l’identification de la nature des fibres prélevées, a été 
progressivement utilisée dans des situations où se rencontraient d’autres types de fibres 
comme les FMA (HSE. 1998, WHO 1985) 

La MOCP présente l’avantage d’être simple, relativement rapide dans sa mise en œuvre et 
de permettre des comparaisons entre les différentes études d’hygiène du travail réalisées au 
niveau international. 

A partir de prélèvements d’air personnels ou d’ambiance, les échantillons sont prélevés sur  
un filtre membrane en ester ou nitrate de cellulose de 0,8 µm de porosité, à un débit de 
quelques litres par minute (1 à 6 l/min selon la norme AFNOR XP X 43-269). Les 
prélèvements personnels sont en principe plus représentatifs de l’exposition du travailleur 
car effectués au moyen d’une pompe portative dont le capteur est placé au niveau des voies 
aériennes supérieures. 

Le filtre est ensuite clarifié puis observé avec un microscope à contraste de phase positif à 
un grossissement de x400 en général. La méthode d’observation des fibres n'est pas 
spécifique car uniquement basée sur des critères morphologiques. Elle se limite à compter 
les objets « fibres » observables dans l’échantillon: une fibre dénombrable est définie comme 
toute structure dont les bords sont approximativement parallèles, ayant une longueur (L) 
supérieure à 5 µm, et un rapport longueur / diamètre (L/d) supérieur à 3/1 (la méthode 
NIOSH 7400 B diffère des autres avec un rapport L/d > 5/1). On distingue les fibres 
« alvéolaires18» de diamètre inférieur à 3 µm, des fibres « non alvéolaires » de diamètre 
supérieur à 3 µm (WHO/EURO, 1985 ; Inserm, 1999). 

                                                

 

18  De manière générale une fibre est  une particule dont le par rapport (longueur sur diamètre) L/D>3. La définition des fibres 
selon l’OMS les caractérise d’un point de vue réglementaire en introduisant  deux critères supplémentaires. Un diamètre <3µm 
et une longueur >5µm. Les valeurs limites d’exposition professionnelle ne prennent en compte que ces fibres. Le terme « fibre 
alvéolaire » utilisé dans ce rapport correspond au terme anglais « respirable fiber » et concerne les fibres de diamètre < 3 
micron 
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Les résultats sont exprimés en nombre de fibres par millilitre ou centimètre cube d’air prélevé 
(f/ml ou f/cm3). 

Outre le fait que toutes les fibres sont comptées, ceci entraînant une surestimation possible 
du résultat, il existe un biais qui lui entraîne une sous-estimation de la concentration. En 
effet, au grossissement utilisé (x400-x500), on s’accorde à situer la résolution d’image des 
microscopes optiques, c’est-à-dire la limite de visibilité des fibres, entre 0,2 et 0,3 µm 
(Breysse 1991;Inserm 1997;Inserm 1999;Verma and Clark 1995,WHO 1997;WHO 2007) 

Par conséquent, les fibres les plus fines et les plus courtes ne sont pas prises en compte lors 
des comptages MOCP. 

Ce problème, réel lorsqu’il concerne des fibres fines comme les fibres d’amiante (surtout de 
chrysotile), n’intéresse pas vraiment les laines minérales ou les filaments continus dont les 
diamètres moyens sont bien plus gros, mais se pose en revanche pour les fibres à usage 
spécial ou encore certaines FCR. Ainsi, Rood (Rood 1988) situe le diamètre médian des 
FCR qu’il a étudiées en META vers 0,5-1 µm et détecte entre 80 % et 90 % de ces fibres en 
MOCP. 

5.2 Microscopie optique à lumière polarisée (MOLP) 
Cette méthode permet de discriminer les fibres selon leurs caractères morphologiques et 
optiques (isotropie, indice de réfraction) et ainsi de séparer les fibres cristallines anisotropes 
de celles ayant une structure amorphe, vitreuse, et donc isotrope parmi lesquelles les FMA 
(Breysse 1991; 1998, Schneider T 1986) On dispose ainsi d’un moyen d’identification 
partielle. Cette méthode classiquement utilisée en France pour décrire les expositions 
environnementales aux FMA a été adaptée de la méthode indirecte de mesure des 
concentrations d’amiante dans l’environnement général (Gaudichet et al. 1989). Le 
prélèvement d’air est effectué à 5 l/mn sur une membrane en cellulose de 0,45 µm de 
porosité, laquelle est ensuite incinérée à basse température dans un four à plasma en vue 
de détruire le filtre et les particules organiques. Les cendres reprises en phase liquide sont 
filtrées à nouveau sur une membrane en cellulose, transparisée puis montée entre lame et 
lamelle. 

L’observation est réalisée au moyen d’un microscope optique à lumière polarisée à un 
grossissement de x200. Les fibres de plus de 5 µm de longueur et de rapport 
longueur/diamètre supérieur à 3 sont comptées. On classe en deux catégories les fibres : 
celles alvéolaires de diamètre < 3 µm, et celles non-alvéolaires de diamètre > 3 µm. Les 
résultats sont exprimés en fibres par mètre cube d’air prélevé (f/m3). Les prélèvements étant 
en général réalisés sur plusieurs jours avec une dizaine de m3 et le filtre étant lu en entier, la 
sensibilité d’analyse est voisine de 0,1 f/m3. 

En pratique, l'utilisation de cette technique est limitée à des fibres de diamètre supérieur à 
0,5 µm (McCrone 1974) ou 1 µm (WHO, 1998 ; HSE, 1998). 

L’analyse de prélèvements de dépôts surfaciques peut également et utilement renseigner 
sur l’existence de sources actives de FMA et de leur sédimentation, notamment pour des 
fibres de grandes dimensions qui peuvent échapper au prélèvement d’air (Schneider et al. 
1990). Les fibres sont alors récupérées sur des surfaces planes au moyen de rubans 
adhésifs double-face montés ensuite entre lame et lamelle et observés dans les mêmes 
conditions que les prélèvements d’air. 

5.3 Microscopie Electronique à Balayage Analytique (MEBA) et 
Microscopie Electronique à Transmission Analytique (META) 

Ces deux méthodes sont beaucoup plus performantes au niveau de l’identification des fibres 
mais sont plus lourdes et plus coûteuses dans leur mise en œuvre. En outre, à durée de 
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prélèvement égale, elles ont en général des sensibilités analytiques moins bonnes que la  
MOLP. En effet, aux forts grossissements utilisés en microscopie électronique, la surface de 
filtre observée est beaucoup plus faible, ce qui dégrade de fait la sensibilité du comptage. 

5.4 MEBA 
La Microscopie Electronique à Balayage (MEB), couplée avec un spectromètre en dispersion 
d'énergie de rayons X (SDEX), permet d’analyser les fibres sur la base de leur aspect 
morphologique et de leur composition chimique élémentaire. On dispose ainsi d’une 
identification assez complète. Cette méthode est décrite dans la norme ISO/FDIS 14966 
(2002) dérivée de la méthode de référence allemande VDI 3492 (1991 et 1994). Bien que 
principalement dédiée à la mesure de la concentration en fibres d'amiante dans l'air lors de 
travaux de rénovation, démolition ou maintenance, cette méthode peut être adaptée à la 
mesure des concentrations de FMA. 

Le prélèvement d’air peut être réalisé avec une membrane en ester de cellulose ou en 
polycarbonate pré-métallisée à l’or. L’observation, l’analyse et le comptage sont effectués à 
un grossissement de x2000 ou plus. A x2000, le diamètre minimum des fibres détectables et 
analysables en routine est de l'ordre de 0,2 µm.  

Les résultats sont exprimés en f/m3. 

5.5 META 
La Microscopie Electronique à Transmission (MET) couplée avec un spectromètre en 
dispersion d'énergie de rayons X (SDEX) est la méthode la plus performante vis-à-vis de la 
détection des fibres les plus fines. La résolution maximale du MET est d’environ 0,0002 µm, 
avec une résolution en routine de 0,01 µm (WHO, 1998). Les fibres de l'ensemble de la 
distribution granulométrique peuvent ainsi être prises en considération. Néanmoins, les FMA 
ont souvent des dimensions importantes rendant l’observation en META inadaptée. Même si 
cette méthode permet de discriminer les fibres minérales, elle n’est pas recommandée pour 
les FMA (HSE, 1998). 

Deux méthodes de prélèvement et d’analyse définies au départ pour les fibres d’amiante se 
distinguent : la méthode directe (ISO 10312, 1995) et la méthode indirecte (AFNOR: Norme 
NF X 43-050 1996;ISO 10312 1995) laquelle passe par une incinération du filtre de 
prélèvement en ester de cellulose et une  nouvelle concentration des cendres sur une 
membrane en polycarbonates. 

Les fibres sont identifiées sur la base de leur aspect morphologique, de leur structure 
cristallographique par microdiffraction électronique et de leur composition chimique 
élémentaire déterminée au moyen du SDEX. 

5.6 Comparaison entre microscopie optique et micros copie 
électronique 

MOLP et MEBA sont les méthodes les plus adaptées à la mesure des expositions 
environnementales. Les fibres rencontrées dans l’air des bâtiments peuvent avoir différentes 
natures, et la MOCP, ne convient pas puisqu’elle ne permet pas leur identification. Par 
ailleurs, si la META par sa très bonne résolution est préconisée pour rechercher des fibres 
fines, elle n’est pas recommandée au vu de la taille plus importante des laines minérales. 

MOLP et MEBA conduisent à mesurer des niveaux de concentrations très différents. Les 
niveaux de FMA dans l’air mesurés dans les bâtiments par ces deux méthodes diffèrent d’un 
à deux ordres de grandeur. En effet, les concentrations retrouvées varient de 1 à quelques 
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centaines de fibres/m3 d’air prélevé en MOLP (Gaudichet et al., 1989) à environ 1000 à 5000 
fibres/m3 en MEBA (Schneider et al. 1990). 

Ces deux méthodes ont fait l’objet d’une étude comparative (Boullanger C and Martinon L 
2007) à partir d’une vingtaine de prélèvements effectués en chambre de simulation et sur 
chantiers de retrait de laines minérales avec des mesures en parallèle en MOLP (à un 
grossissement de x200) et en MEBA (à x2000). Il est très difficile d’établir une relation entre 
les deux méthodes. Sur le terrain, les résultats confirment les données de la littérature où les 
niveaux mesurés en MEBA sont en général d’un à deux ordres de grandeur supérieurs à 
ceux mesurés en MOLP. Dans la chambre de simulation, par contre, les écarts entre les 
méthodes sont beaucoup plus faibles. Cette différence entre terrain et chambre de 
simulation pourrait être liée à la granulométrie des fibres en présence et à la distance entre 
les points d’émission et de mesure. En effet, les fibres prélevées dans l’air étaient plus 
courtes et plus fines sur le terrain que dans la chambre de simulation. L’observation à x 2000 
en  MEBA permet de mieux détecter les fibres plus courtes et plus fines, tandis que la MOLP 
aux grandissements d’usage (ici x 200) a une résolution plus faible, en théorie de 0,2 µm, en 
pratique de 0,5 µm. Les populations de fibres observées par chacune des méthodes sont 
donc différentes. La MEBA détecte bien les fines, par contre sous-estime les fibres de plus 
grande taille, au contraire de  la MOLP, notamment pour les fibres non alvéolaires. Il est 
ainsi caractéristique de voir que dans la plupart des échantillons, les fibres supérieures à 3 
µm de diamètre n’étaient pas vues en MEBA. 

MEBA présente une sensibilité d’analyse nettement moins bonne que la MOLP. En effet, la 
surface de filtre balayée est considérablement plus petite dans le premier cas en raison du 
grossissement plus élevé utilisé. 

Les limites de la MEBA ont été constatées dans les essais où les niveaux d’émission de 
laines minérales sont faibles (inférieurs à 0,002 f/cc) : dans ce cas la MEBA, contrairement à 
la MOLP, ne permet pas de les détecter. Or, c’est dans cette gamme de concentrations que 
se situent les niveaux d’empoussièrements en FMA dans l’environnement. 

Par ailleurs, dans cette étude de comparaison des méthodes de mesure, deux techniques de 
préparation des échantillons ont été testées avant analyse en MOLP. Il s’agissait des 
méthodes indirecte (où l’échantillon est incinéré afin de détruire les particules organiques 
avant refiltration et observation) et directe (où le filtre est directement clarifié et observé). Les 
résultats sont très proches d’une méthode à l’autre avec une très bonne corrélation. Ceci par 
contre n’est plus valable quand l’empoussièrement est trop important rendant l’observation 
directe difficile. 
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6 Evaluation de l’exposition de la population 
générale et des travailleurs aux laines 

minérales et aux filaments de verre 

continus 

6.1 Exposition de la population générale 

6.1.1 Les laines minérales dans les bâtiments  

L’exposition de la population générale peut être classée en deux catégories selon la source 
de pollution : 

• Pollution émise par une source industrielle ponctuelle (usine de production de laines 
minérales) projetant dans le voisinage des fibres alvéolaires pouvant être inhalées 
par les personnes vivant ou travaillant dans l’environnement immédiat de cette 
source (Schneider et al. 1990). 

• Pollution émise par les laines minérales mises en place dans les bâtiments, qui 
peuvent être relarguées dans l’atmosphère, soit du fait d’une dégradation des 
installations, soit du fait d’interventions sur celles-ci. Dans cette catégorie sont 
classées les expositions des occupants des bâtiments dont l’activité habituelle ne les 
amène pas à intervenir sur les matériaux contenant des fibres, mais pouvant inhaler 
des fibres alvéolaires relarguées (Antoine, 2002). 

Il existe très peu de renseignements empiriques sur le devenir des FMA dans 
l’environnement. Toutefois, selon leurs propriétés physiques et chimiques, la plupart des 
FMA sont assez stables et semblent persister dans l’environnement. 

Dès qu’elles sont rejetées par les gaz de combustion ou pendant la manipulation des 
produits, la plupart des FMA sont susceptibles de retomber naturellement sur le sol. Les 
particules fines de petit diamètre demeureront en suspension plus longtemps et pourront 
aussi être transportées plus loin de leur point d’origine (Marconi et al. 1987). La 
sédimentation gravitationnelle et la dissolution semblent les principaux mécanismes 
d’élimination des FMA (WHO, 1988). 

Les FMA peuvent être libérées dans l’environnement pendant leur production, leur 
installation, leur retrait  et/ou leur mise en décharge (IARC, 2002). Certains auteurs ont 
rapporté la présence de fibres de verre (sans toutefois quantifier les concentrations) dans les 
boues d’égouts municipaux de 5 grandes villes des États-Unis (Bishop et al. 1985). 

Les données relevées sur les concentrations de FMA dans les milieux environnementaux se 
limitent à quelques études à l’intérieur et à l’extérieur de bâtiments en Europe et aux États-
Unis.  Les méthodes de prélèvement et de comptage employées peuvent varier d’une étude 
à l’autre : débit, temps d’échantillonnage, résolution des microscopes MOCP, MOLP, MEBA 
ou encore META (voir chapitre Méthodes de comptage et d’identification des fibres), surface 
d’échantillon analysée, etc… sont autant de facteurs méthodologiques qui ont une influence 
sur  les résultats des mesures des concentrations dans l’air (Inserm, 1999). De plus, 
certaines méthodes permettent une identification partielle de la nature des fibres (fibres 
isotropes en MOLP) ou quasi complète (composition chimique en MEBA et META), et il faut 
donc les distinguer des comptages « toutes fibres » (MOCP). 
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Ceci rend difficile le travail d’interprétation et de comparaison des données. Les ordres de 
grandeurs des résultats pouvant s’avérer différents d’une méthode de comptage à l’autre, il 
est prudent de ne comparer entre elles que les données acquises de la même manière. 

6.1.1.1 Bâtiments non résidentiels 
Une étude française (Gaudichet et al. 1989) fait apparaitre des valeurs de concentrations 
mesurées dans différents bâtiments par MOLP. Les matériaux étudiés sont des flocages 
sous plafonds, des matériaux de surface associés avec des systèmes de ventilation ou d’air 
conditionné, des panneaux muraux. Les prélèvements ont été réalisés pendant les heures 
d’occupation des locaux. De très larges variations de concentrations ont été mesurées, allant 
de 0,2 à 6778 f/m3 19(fibres totales) et de 0 à 6230 f/ m3 (fibres alvéolaires20). Pour établir 
une comparaison, 18 niveaux de concentrations extérieures à Paris ont été mesurés. Les 
niveaux de fond s’échelonnaient entre 0,3 et 22 f/m3 (fibres totales) et entre 0 et 15 f/ m3 
(fibres alvéolaires). 

Depuis cette étude (Cf. figure 57), une seconde exploration des données du LEPI, mesurées 
de 1993 à 2007 par MOLP, dans des bâtiments ayant des matériaux à base de FMA a été 
réalisée totalisant 204 prélèvements dans 35 bâtiments (données non publiées). Ces 
enquêtes avec prélèvements d’air sont en général conduites en raison de plaintes exprimées 
à la suite de manifestations irritatives (cutanées, oculaires ou respiratoires) parmi les 
occupants sans qu’un lien soit forcément établi entre les résultats de mesure et les gênes 
exprimés. Des niveaux de FMA alvéolaires allant de 0,1 à 13890 F/ m3 sont enregistrés, 
avec pour valeur moyenne 197 F/ m3. Les FMA non alvéolaires sont à des niveaux plus 
faibles : de 0,1 à 2790 F/ m3 pour une valeur moyenne de 40,9 F/ m3. Les valeurs maximales 
correspondaient à des situations où le matériau était friable ou dégradé, et perturbé soit par 
la ventilation soit par des interventions directes. Le tableau 40 reprend en fonction des 
matériaux en place les niveaux minima et maxima, les médianes et les valeurs moyennes de 
FMA dans l’air mesurés par MOLP. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                

 

19 Pour rappel, 1 fibre/m3 correspond à 1x10-6 fibre/ml 

20 De manière générale une fibre est  une particule dont le par rapport (longueur sur diamètre) L/D>3. La définition des fibres 
selon l’OMS les caractérise d’un point de vue réglementaire en introduisant  deux critères supplémentaires. Un diamètre <3µm 
et une longueur >5µm. Les valeurs limites d’exposition professionnelle ne prennent en compte que ces fibres. Le terme « fibre 
alvéolaire » utilisé dans ce rapport correspond au terme anglais « respirable fiber » et concerne les fibres de diamètre < 3 
micron 
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Ces valeurs sont à comparer aux niveaux maxima retrouvés dans l’air extérieur de 
l’agglomération parisienne (Martinon et al, 1996) : de 1,7 F/ m3 pour les fibres alvéolaires à 
3,1 F/ m3 pour les non-alvéolaires (voir plus loin Environnement urbain et rural). 

 

Tableau 40: Résultats de mesure en MOLP dans des bâ timents  

Concentrations en FMA  

( F/ m3) 

de diamètre <= 3 µm 

Concentrations en FMA 

( F/ m3) 

de diamètre > 3 µm 

Type de 
matériau 

contenant 

des FMA 

Nombre de 
bâtiments 

mini Maxi Médiane Moyenne mini Maxi Médiane Moyenne 

Flocage 21 0,2 13890 3,9 347 0,1 2790 2,3 69 

Rouleaux 4 0,2 5 2,4 2 0,3 7,8 1,3 2,1 

Faux-
plafonds 

3 0,36 58 2 1,2 0,1 366 0,8 23 

Matériaux 
mixtes 

7 0,1 42 1,3 3,3 0,1 6,7 0,9 1,3 

Total 35 0,1 13890 2,5 197 0,1 2790 1,3 40,9 
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Figure 57: Synthèse des mesures MOLP de FMA alvéola ires dans des bâtiments classées par 
ordre décroissant  

 

D’autres données sont disponibles dans la littérature : 

Schneider a mesuré par MOLP des concentrations allant de 0 à 240 FMA alvéolaires / m3 
(avec des débits de prélèvement de 4 l/mn), au Danemark, dans onze écoles munies de 
système de ventilation mécanique et choisies aléatoirement.  Dans sept autres 
établissements (écoles, jardins d’enfants, bureau) ayant des problèmes supposés liés aux 
FMA, les mesures présentaient des résultats plus élevés de 230 à 84000 FMA alvéolaires / 
m3 (l’air était prélevé à un débit plus fort, de 20 l/mn) (Gaudichet et al., 1989; Schneider et 
al.1986,). 

Schneider et al. ont réalisé une étude dans 105 pièces de bâtiments publics contenant des 
faux-plafonds à base de laines minérales en excluant celles ayant des panneaux de faux-
plafonds endommagés et celles avec des problèmes notables au niveau du climat intérieur. 
Les concentrations moyennes mesurées par MOLP s’échelonnent de 17 à 210 fibres 
alvéolaires / m3. (Schneider et al. 1990) 

Thriene et al. ont mesuré les concentrations en fibres dans un bâtiment administratif équipé 
de panneaux de plafonds acoustiques à base de FMA. Ces mesures faisaient suite à des 
plaintes des employés, essentiellement pour irritation cutanée et oculaire. Les bords des 
panneaux étaient partiellement endommagés (Tiesler et al. 1993). Les mesures de 
concentration ont été réalisées sur des échantillons stationnaires par microscopie 
électronique à balayage (MEBA) suivant la méthode VDI 3492 (VDI 1994). Les 
concentrations en fibres de diamètre < 3 µm étaient de 1 000 à 3 500 f/ m3 et celle en fibres 

Données MOLP du LEPI (1993-2007)
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de diamètre > 3 µm de 100 à 200 f/ m3. Une expérience de scellement des bords des 
panneaux a ramené les concentrations en fibres dans les locaux à des valeurs proches de 
zéro. 

La monographie du CIRC (IARC, 2002) rapporte un certain nombre d’études sans pour 
autant indiquer la technique de mesures utilisée. Tiesler et Draeger (1993) et (Tiesler, et al. 
1993;VDI 1994) ont publié plus de 130 mesures réalisées dans différents bâtiments. La 
plupart des prélèvements provenait de bureaux et les autres ont été réalisés dans des 
écoles, maisons ou laboratoires. Les bâtiments sélectionnés présentaient des produits 
visibles à base de laines minérales, scénario apparaissant le plus défavorable. Les auteurs 
ont conclu que les concentrations moyennes totales de fibres inorganiques s’élevaient à 
4 600 f/ m3 (0 - 38  000 f/ m3). Les fibres de FMA (a priori identifiées par MEBA) 
représentaient 25 % de la distribution des fibres avec une concentration moyenne calculée à 
600 f/ m3 (0 – 5 700 f/ m3). Parallèlement, 39 échantillons extérieurs furent collectés. La 
concentration moyenne des fibres inorganiques (excluant l’amiante) s’élevait 4 990 f/ m3. Les 
auteurs ont conclu que les concentrations de fibres issues de prélèvements intérieurs ou 
extérieurs étaient généralement du même ordre de grandeur. 

Fischer ( 1993) a rapporté les concentrations de fibres mesurées dans 7 bureaux, une école, 
une résidence et un groupe de 6 bâtiments (un commerce, une école, un jardin d’enfants) 
dans lesquels les propriétaires avaient averti d’une possible exposition aux poussières de 
fibres à partir de dalles de faux-plafonds. Les concentrations moyennes de fibres 
inorganiques s’élevaient à 1 800 f/ m3 ; la concentration des FMA s’élevant à 300 f/ m3 (17 % 
des fibres inorganiques). La concentration extérieure des FMA était du même ordre de 
grandeur.  

Carter et al. ont publié les concentrations de FMA mesurées dans 51 bâtiments 
commerciaux et résidentiels à travers les Etats-Unis (Carter CM et al. 1999). Tous les 
échantillons ont été analysés par MOCP et 50 échantillons sélectionnés aléatoirement ont 
été analysés par MEBA. La concentration moyenne de toutes les fibres alvéolaires 
comptabilisées par MOCP s’élevait à 0,008 f/ ml. 97 % des fibres alvéolaires identifiées était 
de nature organique. Les concentrations de fibres alvéolaires inorganiques, incluant les FMA 
mesurées par MEBA, étaient inférieures à 100 f/ m3. 

6.1.1.2 Pose d’isolant à base de FMA dans des bâtiments résidentiels 
Les activités de pose et de retrait d’isolants à base de FMA dans les bâtiments résidentiels 
sont la plupart du temps réalisées par des professionnels. Cependant, des particuliers 
peuvent également entreprendre ces travaux, ce constat expliquant que ces données soient 
présentées dans ce chapitre. 

Van der Wal et al. ont mesuré les concentrations en fibres dans l'air de maisons d'habitation 
pendant et après soufflage de FMA (laine de verre ou de laine de roche) dans des murs 
creux (Van der Wal et al, 1987). Les concentrations moyennes de fibres alvéolaires 
mesurées à l'intérieur des maisons par MOCP varient de 0,005 à 0,025 f/ ml, avec un pic à 
0,065 f/ ml pendant le soufflage et de 0,001 à 0,01 f/ ml le jour suivant. En parallèle, des 
mesures en META oscillaient de 50 000 à 450 000 f/ m3. 

Jacob et al. ont rapporté les concentrations moyennes de laine de verre mesurées dans 74 
maisons avant et après l’installation d’isolation de laines minérales par soufflage ou pose de 
rouleaux (JACOB et al. 1992). Les concentrations moyennes, mesurées en MOCP, étaient 
inférieures ou égales à 2 x 10-4 f/ ml (0,04 f/ ml pendant l’installation de rouleaux et 0,3 – 
0,82 f/ ml pendant le soufflage de laines minérales). Les auteurs rapportent que les 
concentrations ambiantes mesurées après la nuit des travaux correspondaient à celles 
mesurées avant le début du chantier. 
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Jaffrey a effectué une étude au Royaume-Uni dans 12 habitations (250 échantillons) avant, 
pendant et après installation d'isolation à base de FMA (laine de verre et de roche, en 
matelas ou soufflée) (Jaffrey SAMT. 1990;Jaffrey et al. 1990). Les analyses ont été réalisées 
par META. Les résultats sont inférieurs à 2 000 f/ m3 (sensibilité analytique) avant (2-3 jours) 
et une semaine après l'installation.  

Dans une étude similaire, Miller a mesuré avant l’installation de produits isolants à base de 
FMA dans 14 maisons, des concentrations en fibres s'échelonnant entre 0,002 et 0,011 f/ ml 
par MOCP (méthode NIOSH 7400 A) (Miller et al 1995). Les concentrations mesurées 24 h 
après installation de l'isolation vont de 0,003 à 0,015 f/ ml. Toutes les concentrations en FMA 
mesurées par microscopie électronique à balayage au cours de cette étude sont inférieures 
à 10 000 f/ m3.  

Jaffrey et al. (1990) ont également mesuré, par META, les concentrations en fibres lors de 
chocs répétés (perturbations mineures) ou de manipulations prolongées (perturbations 
majeures) des isolations de combles en place. Pour les perturbations mineures, aucune fibre 
n'a été détectée dans 6 des 11 échantillons stationnaires prélevés, la concentration 
maximale étant de 9 000 f/ m3; les échantillons individuels montrent des valeurs 
s'échelonnant entre < 20 000 et 110 000 f/ m3. Lors de perturbations majeures, les 
concentrations relevées à proximité s'échelonnaient entre 2 000 et 32 000 f/ m3 pour les 
échantillons statiques et de < 9 000 à 200 000 f/ m3 pour les échantillons personnels 

Dodgson a rapporté les concentrations de fibres dans 10 résidences (MOCP et MEBA) tout 
de suite après, 1 journée après et 7 jours après l’installation ou une modification de l’isolation 
à base de laines minérales (Dodgson J. et al 1990). La concentration moyenne de FMA 
mesurée 24 heures après la pose de l’isolant dans une résidence neuve était proche de celle 
mesurée avant les travaux, les concentrations par MEBA s’élevant de 100 à 300 f/cm3. 

6.1.1.3 Retrait de laines minérales isolantes 
Ces produits isolants vieillissent et la réhabilitation d’immeubles implique fréquemment leur 
remplacement, donc leur enlèvement. Or, il existe peu de données sur le vieillissement des 
matériaux à base de laines minérales isolantes, sur la libération de FMA lors d’opérations de 
retrait, et l’exposition des travailleurs de ce secteur d’activités ainsi que la pollution 
environnementale résultante sont assez mal cernés. 

En partenariat avec le CSTB, une étude (financée par l’Afsset) a été réalisée en 2007 
(Boullanger C et al, 2007), visant à caractériser les émissions de FMA dans l’air sur deux 
chantiers de retrait de vieilles laines d’isolation (des essais de manipulation de ces produits 
en chambre de simulation ont aussi été réalisés (données présentées en Annexe 9). 

Le premier chantier était une opération de dépose de rouleaux de laine de verre et de dalles 
de faux-plafonds (posés en 1978) dans des bureaux, le second consistait en un retrait de 
flocages de laine de laitier (posé vers 1978-79) dans un parking. L’enlèvement des rouleaux 
a été opéré à sec tandis que celui de flocage était réalisé par projection d’eau sous pression. 

Des prélèvements  individuels (analysés en MOCP) ainsi que des prélèvements d’ambiance 
près de l’opérateur et à distance (analysés en MOCP, MOLP et MEBA) ont été conduits. 

Les données d’exposition individuelles en MOCP sont inférieures à la valeur limite 
d’exposition professionnelle indicative de 1 f/ml avec 0,38 f/ml en fibres alvéolaires (diamètre 
inférieur à 3 µm) pour l’enlèvement des rouleaux et de 0,016 à 0,075 f/ml pour l’enlèvement 
de flocage. 

Les données d’exposition environnementales sont résumées dans le tableau 41 pour 
chacune des méthodes. 

 



Afsset •••• RAPPORT « fibres minérales artificielles »  Saisine n° 2004/012  

Juillet 2008  rapport relatif aux laines minérales et aux filamen ts de verre continus   page 183 / 233 

Tableau 41: mesures MOLP de FMA alvéolaires sur cha ntiers de retrait de LMI (Boullanger, 
2007) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il n’existe pas de valeurs limite pour l’environnement et pas non plus pour les chantiers de 
retrait de matériaux à base de laines minérales. Les données de la littérature sont assez 
rares en ce domaine. De plus, en France, on n’a pas de recul sur les données en MEBA, 
cette technique étant peu utilisée. 

Cependant, les résultats en MOLP collectés ici sur chantiers, près des opérateurs, 
dépassent les maximas rencontrés au travers des études dans l’environnement intérieur 
menées par le LEPI, à savoir environ 14000 f/m3 (0,014 f/ml)  pour les fibres alvéolaires (voir 
tableau 41 et figure 57) et 17000 f/m3 (0,017 f/ml) toutes fibres.  

Concernant les résultats en chambre de simulation, s’il est difficile de les extrapoler à une 
situation réelle de terrain, il faut souligner que la sollicitation des matériaux à base de FMA 
bien que non manuelle et limitée dans le temps (10 à 20 minutes) a conduit néanmoins à des 
concentrations élevées, en général supérieures à celles retrouvées sur le terrain. 

La très grande majorité des fibres observées dans l’air sont des fibres alvéolaires, de 
diamètre inférieur à 3 µm. 

Un point important concernant l’exposition environnementale et des travailleurs, au cours de 
chantiers de retrait est le respect ou non de procédures visant à limiter l’émission et la 
dispersion de fibres, d’autant que certains matériaux (comme des rouleaux par exemple), 
vieux de plusieurs dizaines d’années, sont très friables. 

L’absence de confinement de la zone des travaux peut entrainer une dissémination et des 
dépôts de fibres dans les zones adjacentes et il n’est pas rare dans ces cas de voir 
apparaître des symptômes irritatifs, de type cutané, oculaire, voire respiratoire. 

6.1.1.4 Environnement urbain et rural 
Une première étude, citée précédemment, réalisée en France en 1989 (Gaudichet et al. 
1989) par microscopie optique en lumière polarisée (MOLP), à l'intérieur (79 échantillons) et 
à l'extérieur (18 échantillons) de bâtiments publics contenant des matériaux isolants à base 
de FMA sous différentes formes (flocages, panneaux, etc), donne des concentrations pour 
les fibres de diamètre inférieur à 3 µm variant de 0 à 6 200 f/ m3 à l'intérieur et de 0 à 15 f/ 
m3à l'extérieur. 

Une deuxième étude a été réalisée par la même équipe avec la même méthode pendant un 
an à Paris (Dodgson et al 1990, Martinon et al 1996) en vue d'évaluer le niveau 

f/ml 
(diamètre < 3 µm) 

MOCP MOLP 
(méthode indiecte) 

MEBA 

Mesures à 
proximité 

 
- 
 

0,067 0,416  
Retrait 

de 
rouleaux Mesures à 

distance 
(4 m) 

 
- 
 

0,028 0,175 

Mesures à 
proximité 

de 0,038 
à 0,087 

 

de 0,014 
à 0,036 

de 0,821 
à 0,836 

 
 

Retrait 
de flocage Mesures à 

distance 
(30 m) 

de 0,003 
à 0,006 

 

de 0,0002 
à 0,0003 

de 0,0048 
à 0,0088 
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d'empoussièrement extérieur de l’agglomération parisienne. Sur 116 échantillons, les valeurs 
rapportées en fibres alvéolaires vont de 0,06 à 1,7 f/ m3 avec des moyennes de 0,4 à 0,7 f/ 
m3. 

Une étude pilote plus générale a été réalisée au niveau européen (Schneider et al. 1996) 
dans le but de définir l'exposition individuelle (incluant l’environnement intérieur et extérieur) 
aux fibres alvéolaires inorganiques et organiques, durant la vie courante dans trois villes 
d'Europe. Quatre groupes de 5 personnes ont été choisis: écoliers, retraités, employés de 
bureaux et chauffeurs de taxis. Les échantillons individuels prélevés sur 24 heures ont été 
analysés au MEBA suivant la méthode VDI 3492 (VDI 1994). Les concentrations en fibres 
organiques sont en général supérieures à celles des fibres inorganiques (gypse et amiante 
étant comptés à part). 

La concentration des fibres minérales synthétiques n'excède pas 30 % de celle du groupe 
des autres fibres inorganiques, quelle que soit leur longueur (longueur minimum mesurée: 
2,5 µm), soit environ 2 000 f/ m3. 

 

 

Figure 58 : exposition de la population générale au x fibres (L > 5 µm)  (d’après  Schneider, 
1996) 

Switala et al. (1994) ont mené une étude pendant les quatre saisons autour d'une usine de 
laine de verre et en milieu rural. Les fibres sont comptées en MOCP suivant la méthode de 
référence NIOSH 7400 B. Les concentrations en fibres dans l'air sont faibles dans les deux 
situations, 90 % des échantillons étant sous la limite de détection de 0,00001 f/ml. Les 
concentrations maximales retrouvées sont de 0,00014 f/ml autour de l'usine et de 0,00015 
f/ml en milieu rural. 

 

6.1.1.5 Autres données synthétisées  
La thèse d’Antoine (2002) cite le rapport du MRC Institute for environment and health (1997) 
qui a recensé une partie des données existantes sur l’exposition environnementale aux FMA. 
Les concentrations mesurées dans différents pays sont indiquées dans le tableau 42. Le 
tableau reprend également les données présentées dans la monographie du CIRC (IARC, 
2002) ou décrites précédemment dans cette partie. 
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Tableau 42: Synthèse de données de la littérature q uant à l’exposition de la population générale aux l aines minérales 

Auteurs  Fibres alvéolaires Méthode  Locaux et matériaux étudiés Pays  

Bâtiments non résidentiels 

0 à 6230 x f/m3 21 MOLP Flocages sous plafonds, matériaux de surface, panneaux muraux Gaudichet et al (1989) 

0 à 15 f/ m3 MOLP Extérieur Paris 

France 

 

Schneider (1996) 0 à 240 f/ m3 MOLP Ecoles Danemark 

Schneider et al (1990) 17 à 210 f/ m3 MOLP Faux plafonds dans bâtiment public Danemark  

(Thierne B et al. 1996) 1000 à 3500 f/ m3 (< 3 µm) MEBA Panneaux de plafonds acoustiques dans un bâtiment administratif  

(Cholak J and Schafer L 1971) < 0,005 f/cm3 MOCP Locaux présentant des conduites d’air doublé par de la laine minérale  

(Rindel A et al. 1989) < 0,0002 f/cm3 (1 heure) MOCP Jardins d’enfants Danemark  

(Nielsen 1987, Schneider et al. 
1990) 

0 à 0,002 f/cm3  Panneaux de plafonds acoustiques Danemark 

Schneider (1986) 0 à 80000 f/ m3 MOLP 16 écoles et un bureau Danemark  

Schneider (1986) 0 à 110 f/ m3  Ecoles et crèche Danemark  

Tiesler et Draeger (1993)  

Tiesler et al (1993) 

0 à 5700 f/m3 (concentration moyenne calculée à 600 f/m3) MEBA ? 

MEBA ? 

Bâtiments (bureaux, écoles, maisons ou laboratoires) Allemagne … 

Fischer (1993) 300 f/m3 MEBA ? 7 bureaux, école, résidence et un groupe de 6 bâtiments (commerce, 
école et jardin d’enfants). Exposition potentielle à partir de dalles de 
faux plafonds 

 

Carter et al (1999) < 0,0001 f/cm3 MOCP 51 bâtiments commerciaux et résidentiels  Etats-Unis  

Rindel et al. (1989) 0,000097 – 0,00011 f/cm3 MOCP Ecoles et crèches contenant des FMA Danemark 

                                                

 

21 Pour rappel, 1 fibre/m3 correspond à 1x10-6 fibre/ml 
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0,000041 f/cm3 Ecoles et crèches sans FMA 

Bâtiments résidentiels  

0,001 à 0,065 f/ml MOCP Résidences (pendant et après soufflage de laines minérales dans les 
murs creux) 

Van Der Wal et al (1987) 

50000 à 400000 f/ m3 META Pose d’un isolant soufflé de laines minérales dans une résidence 

Pays-Bas  

Jacob et al (1992) 0,0002 f/cm3  

0,04 f/cm3 (installation) 

0,3 à 0,82 f/cm3 (soufflage) 

MOCP Résidences (après l’installation d’isolation de laines minérales par 
soufflage ou pose de rouleaux) 

 

Jaffrey (1990) et Jaffrey et al 
(1989 ) 

2000 à 40 000 f/ m3 META Résidences (avant, pendant et après l’installation de laines minérales 
par soufflage ou pose de matelas) 

Royaume-Uni  

Jaffrey et al (1990) 0 à 10000 f/ m3 (stationnaire / chocs répétés) 

30000 à 110000 f/ m3 (individuel / chocs répétés) 

< 2000 à 300000 f/ m3 (stationnaire / manipulations 
prolongées) 

< 9000 à 200000 f/ m3 (stationnaire / manipulations 
prolongées) 

META Chocs répétés ou manipulations prolongées d’isolants dans les 
combles 

Royaume-Uni  

0,002 à 0,011 f/ml (avant installation) 

0,003 à 0,015 f/ml (24h après l’installation) 

MOCP Miller et al (1995) 

< 10000 f/ m3 MEBA 

Résidences (avant et après installation) Etats-Unis a priori 

Dodgson et al (1987) 100 à 300 f/ m3 MEBA Résidences (après, 1 jour après et 7 jours après l’installation ou 
modification de l’isolation) 

 

0,00001 f/ml Pose d’isolants, fibres fines 

0,01 f/ml Maisons neuves 

Spumy (1993) 

0,005 f/ml 

MEBA ? 

Maisons anciennes 

 

Allemagne 
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Environnement urbain et rural  

0 à 6200 f/ m3 (< 3 µm) Intérieur des bâtiments (flocage, panneaux…) Gaudichet et al (1989) 

0 à 6 f/ m3 (< 3 µm) 

MOLP 

Extérieur  

France  

 

Martinon et al (1996) 0,06 à 1,7 f/ m3 avec des moyennes de 0,4 à 0,7 f/ m3  MOLP Extérieur  France  

Schneider et al (1996) < 2000 f/ m3 pour les fibres synthétiques MEBA Individuel (écolier, retraités, employés de bureaux et chauffeurs de taxi) Europe (3 métropoles) 

Höhr (1985) 

Balzer (1976) 

2 x 10-6 f/ml (zones rurales) 

0,0017 f/ml (zones urbaines) 

Méthode ?? 

 

Extérieur (zones urbaines et rurales) Allemagne et Etats-Unis  

Switala et al (1994) 90 % des échantillons sous la limite de détection à 0,00001 
f/ml (max à 0,00014 f/ml autour de l’usine et 0,00015 f/ml en 
milieu rural) 

MOCP  A proximité d’une usine de laine de verre et zone rurale  

(Spurny KR and Stöber W 
1981) cité dans (Antoine, 
2002) 

0,0008 à 0,01 f/ml Méthode ?? Zones urbaines et rurales Allemagne  

0,00004 f/ml Fond de pollution rural 

0,007 f/ml Fond de pollution urbain 

Allemagne Meek (1991) cité dans 
(Antoine, 2002) 

0,00004 à 0,00025 f/ml 

Méthode ?? 

 Danemark 

Tolvanen et al (1993) cité dans 
(Antoine, 2002) 

0,003 f/ml Méthode ?? Fon de pollution Finlande  
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Les niveaux ambiants sont généralement inférieurs à 0,00005 f/ml et les niveaux les plus 
forts sont mesurés dans des espaces clos tels que les greniers (0,19 f/ml). 

Le tableau 43 fait la synthèse des niveaux d'exposition qui peuvent être attendus dans les 
différentes circonstances d'exposition (Inserm, 1999). 

Tableau 43: gammes de concentrations (L ≥ 5 µm et D ≤ 3 µm) rencontrées dans des scénarios 
d’exposition typiques (d’après Inserm, 1999) 

Concentrations fibres 
OMS (f/ml) 

Environnement  

Environnement extérieur en zone rurale < 0,0001 
Bâtiments avec isolation thermique 
Environnement extérieur en zone urbaine 0,0001 – 0,001  
Bâtiments avec des dalles de plafond ou des systèmes de 
ventilation contenant des FMA 

0,001 – 0,01 Bâtiments avec des dalles de plafond contenant des FMA 
légèrement endommagés, certains systèmes de ventilation 

0,01 – 0,1 Bâtiments avec des dalles de plafond contenant des FMA fortement 
endommagées 

Note : Tableau sans indication de méthode (a priori méthodes optiques) 

A noter que certaines études décrites dans la monographie du CIRC (2002) n’ont pas été 
présentées dans le rapport ; ces dernières étaient jugées peu informatives, lacunaires et 
parfois très anciennes. 

 

Commentaire du GT 

Les valeurs dans l’environnement sont très loin des valeurs professionnelles (VLEP).  

Il manque des valeurs guide pour l’environnement pour évaluer le risque. 

Hormis les opérations de pose ou de retrait de matériaux à base de FMA, les concentrations 
maximales ont été trouvées suite à des travaux de maintenance.  

Il n’y a pas d’obligation de déclaration des chantiers de retrait de LMI ni de valeur 
réglementaire ce qui explique les rares mesures faites sur chantier. Néanmoins les données 
existantes montrent des niveaux de fibres dans l’air supérieurs à ceux mesurés dans 
l’environnement intérieur en l’absence de travaux.  

Adopter des procédures visant à réduire l’émission de fibres et à empêcher leur dispersion 
dans l’environnement éviterait l’apparition récurrente de symptômes de type irritatif chez des 
personnes voisines ou occupant les lieux après travaux. 
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6.2 Exposition professionnelle 

6.2.1 La base de données d'exposition professionnel le aux agents chimiques 
COLCHIC  

6.2.1.1 Présentation de la base COLCHIC 
Colchic a été créée en 1986 à l'instigation de la Caisse Nationale d'Assurance Maladie des 
Travailleurs Salariés (CnamTS), elle regroupe l'ensemble des mesures d'exposition 
effectuées par prélèvement et analyse de l'air des lieux de travail. Ces mesures sont 
réalisées par les huit Laboratoires Interrégionaux de Chimie (LIC) des Cram et les 
laboratoires spécialisés de l'INRS. Chaque intervention dans un établissement donne lieu à 
la constitution d'un dossier dans lequel sont codifiées les informations relatives à 
l'établissement et aux prélèvements effectués : 

• coordonnées administratives de l'établissement (secteur d'activités, région…) ; 

• poste de travail où ont été effectuées les mesures ; 

• conditions de réalisation des prélèvements (volume, durée, méthode, type de 
prélèvement…) ; 

• conditions analytiques. 

Tous les résultats archivés dans cette base ont été obtenus à l'aide de techniques de 
prélèvement et d'analyse de l'air des lieux de travail normalisées ou élaborées par les LIC et 
l'INRS (Metropol). 

Cette base comprend actuellement plus de 680 000 résultats pour environ 900 agents 
chimiques. 

Les informations contenues dans COLCHIC proviennent des interventions menées pour des 
motifs très divers dans les établissements du régime général de la Sécurité Sociale en 
France. 

De plus, l’INRS a mis en place une base de données spécifique aux fibres (FIBREX) 
accessible à tous sur son site internet (Kauffer and Vincent 2007) 

Compte tenu de la diversité des motifs à l'origine des interventions, ni COLCHIC, ni Fibrex 
ne sauraient prétendre à une description exhaustive des situations d'exposition 
professionnelle en France. Malgré cette limite, ces deux bases sont un outil qui permet de 
repérer et de quantifier les nuisances chimiques en milieu professionnel (Vincent and 
Jeandel 2001). 

L’annexe 15 détaille les données à partir desquelles les graphes présentés dans ce 
paragraphe sont issues 

6.2.1.2 Les données d’exposition aux fibres de verre 
Les informations présentées dans ce document concernent 1104 résultats de mesures 
d’exposition ou de concentration dans l’air des lieux de travail de fibres d’une longueur 
supérieure à 5 µm, d’une largeur inférieure à 3µm et dont le rapport longueur sur largeur est 
supérieur à 3. Ces mesures ont été réalisées par les laboratoires de chimie des CRAM et 
ceux de l’INRS dans 170 établissements, lors de 211 interventions menées de 1987 à 2007. 
Les résultats présentés proviennent d’analyses réalisées uniquement par microscopie 
optique à contraste de phase (MOCP) selon la norme XP X 43-269. La nature des fibres 
prélevées a été déterminée sur la base de la connaissance des fibres utilisées dans 
l’entreprise, d’analyses complémentaires réalisées en microscopie électronique ou par 
l’analyse d’échantillons de matériaux fibreux. Avant février 2005, la catégorie « Fibres de 
verre à usage spécial » n’existait pas dans le référentiel de la base COLCHIC. ll est ainsi 
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probable que ces fibres qui ont fait l’objet d’une extraction particulière pour la période 
postérieure à 2005, étaient jusqu'à cette date incluses dans la catégorie « Fibres de verre ». 

6.2.1.2.1 Analyse globale 

Pour cette analyse des résultats, seuls ont été retenus les prélèvements d’ambiance ou 
individuels d’une durée  supérieure ou égale à 30 minutes ou inférieure ou égale à 480 
minutes.  Après sélection il reste 1033 résultats dont la durée moyenne est de 159 minutes 
pour une durée médiane de 137 min. Les statistiques pour l’ensemble des résultats et par 
type de prélèvement (QTI pour quantitatif individuel et QTA pour quantitatif d’ambiance) sont 
indiqués sur le graphique ci-dessous. 

 

Figure 59: fibres de verre : courbe des fréquences cumulées pour les prélèvements 
d’ambiance (QTA) et individuels (QTI). 

Globalement la VLEP- 8h de 1f/cm3 est dépassée dans 7,3 % des cas pour les 
prélèvements individuels.  

 

6.2.1.2.2 Evolution des expositions au cours du temps 

L’analyse des résultats de prélèvements individuels au cours du temps sur la période 1987- 
2007 met en évidence une décroissance significative (p<0,001) des expositions aux fibres de 
verre.  
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Figure 60: fibres de verre, résultats de prélèvemen ts individuels au cours du temps sur la 
période 1985 - 2007 

6.2.1.2.3 Les secteurs d’activités 

Les mesures d’exposition aux fibres ont été réalisées dans des établissements appartenant 
à 88 secteurs d’activités définis par leur code NAF (Cf annexes). La majorité des mesures 
provient du secteur de la fabrication de pièces techniques en matières plastiques où les 
fibres mesurées dans l’air des lieux de travail proviennent probablement de la mise en 
œuvre de matériaux de renforcement : nappe, mat de verre… La liste des secteurs 
d’activités et la représentation sous forme de boîtes (Graphe en bôite*22), permettent 
d’apprécier la diversité des secteurs utilisateurs ainsi que  la variabilité des expositions.  

                                                

 

22 *Graphique en boîtes : ce type de graphique permet  de représenter les percentiles 10, 25, 50 (médiane), 75 
et 90 de la distribution d’une variable. Les valeurs situées au delà des percentiles 10 et 90  sont représentées par 
des points. L’étranglement de la boîte correspond à l’intervalle de confiance à 95 % de la médiane. Lorsque le 
nombre de valeurs est faible, l’intervalle de confiance se trouve élargi, ce qui conduit à une extension des bords 

supérieurs et inférieurs de la boite.22 
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Figure 61: mesures d’exposition aux fibres de verre  par secteur d'activité 

 

Sur la figure 61 les boites sont présentées dans l’ordre ci-dessous avec les classes NAF : 

• 17 Industrie textile  

• 18 Industrie de l'habillement et des fourrures  

• 19 Industrie du cuir et de la chaussure  

• 20 Travail du bois et fabrication d'articles en bois  

• 21 Industrie du papier et du carton  

• 24 Industrie chimique  

• 25 Industrie du caoutchouc et des plastiques  

• 26 Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques  

• 27 Métallurgie  
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• 28 Travail des métaux  

• 29 Fabrication de machines et d'équipements  

• 31 Fabrication de machines et appareils électriques  

• 34 Industrie automobile  

• 35 Fabrication d'autres matériels de transport  

• 36 Fabrication de meubles ; industries diverses  

• 40 Production et distribution d'électricité, de gaz et de chaleur  

• 45 Construction  

• 50 Commerce et réparation automobile  

• 51 Commerce de gros et intermédiaires du commerce 

• 70 Activités immobilières  

• 74 Services fournis principalement aux entreprises 

• 80 Education  

• 85 Santé et action sociale  

6.3  

6.3.1.1.1 Les métiers exposés 

A partir de 2002, les informations archivées dans COLCHIC permettent d’identifier le type de 
métier exposé c'est-à-dire plus précisément les niveaux d’exposition qui y sont associés. La 
liste ci dessous correspond aux métiers ayant fait l’objet d’une mesure d’exposition aux 
fibres de verre. Les métiers sont répertoriés suivant le code ROME de l’ANPE.  

 

Tableau 44: métiers ayant fait l’objet d’une mesure  d’exposition aux fibres de verre 

Code Libellé Nb résultats
44111 Agent d'usinage des métaux 57
45113 Opérateur sur machines de formage des matières plastiques et du caoutchouc 46
46115 Opérateur d'atelier de coupe des industries des matériaux souples 39
44131 Agent de montage-assemblage de la construction mécanique 37
46125 Opérateur d'assemblage-montage des industries de l'habillement et autres fabrication à base d'étoffes 16
45322 Opérateur de production de papier-carton 14
44143 Stratifieur-mouliste 12
44112 Agent de découpage des métaux 7
52211 Technicien de fabrication de la construction mécanique et du travail des métaux 7
43311 Agent du stockage et de la répartition de marchandises 5
44134 Tuyauteur industriel 5
46131 Conducteur de machines d'ennoblissement textile 5
45411 Opérateur sur machines de finition, contrôle et conditionnement 5
45212 Opérateur de production des métaux 4
45232 Opérateur de production de céramique et de matériaux de construction 4
46123 Opérateur de tannerie-mégisserie 4
45413 Opérateur de laboratoire des industries de process 4
12121 Agent administratif/agente administrative d'entreprise 3
52312 Installateur-maintenicien en systèmes automatisés 3
45321 Opérateur de production des pâtes à papier et à carton 3
22122 Enseignant d'enseignement technique (agricole, professionnel, technologique) 2
46322 Façonneur bois et matériaux associés (production de série) 2
46323 Monteur d'ouvrages en bois et matériaux associés (production de série) 2
46321 Conducteur de machines de fabrication des industries de l'ameublement et du bois (& matériaux associés) 2
43312 Agent de manipulation et de déplacement des charges 2
44313 Régleur 2
44135 Ajusteur mécanicien 2
44121 Opérateur-régleur sur machine-outil 1
52212 Technicien qualité de la construction mécanique et du travail des métaux 1  



Afsset •••• RAPPORT « fibres minérales artificielles »  Saisine n° 2004/012  

Juillet 2008  rapport relatif aux laines minérales et aux filamen ts de verre continus   page 194 / 233 

 

6.3.1.1.2 Les  laines minérales et matériaux à base de filament continu 

La technique d’analyse employée pour le comptage des fibres prend en compte des objets 
aux caractéristiques dimensionnelles fixées : diamètre <3µm et largeur >5 µm et dont le 
rapport longueur sur largeur est supérieur à 3. Ces objets peuvent correspondre à des fibres 
issues de laines minérales et de forme cylindrique ou issues de matériaux élaborés à partir 
de filaments continus tels que les tissus de verre utilisés pour renforcer les matériaux 
composites. Dans ce dernier cas, il s’agit probablement d’éclats provenant des matériaux 
usinés. Dans ce cas, elles proviennent soit de la résine, soit des filaments continus de verre. 
Cette double nature des fibres a déjà été mise en évidence lors d’une étude sur l’usinage 
des matériaux stratifiés où 30 % des fibres comptées provenaient de la résine et non de la 
fibre. Il est probable que la nature des matériaux mis en œuvre- laine ou filament- influe sur 
les niveaux d’exposition. Les informations de la base COLCHIC ne permettent pas de faire 
de distinction entre l’exposition liée aux laines minérales ou de matériaux constitués de 
filaments continus. Une analyse complémentaire des données à été menée en considérant 
la nature des travaux réalisés et l’utilisation pratiquement certaine de laines de verre ou de 
filaments continus.  

Trois catégories de travaux ont été considérées (Kauffer, Vigneron, and Veissière S 1990): 

• les travaux d’isolation de bâtiments en relation avec la mise en œuvre de laines 
minérales (105 résultats de mesure d’exposition ou d’ambiance). 

• les opérations de fabrication et d’usinage de matériaux composite en relation avec 
l’emploi de filaments continus comme matrice de renfort (287 résultats de mesures 
d’exposition ou d’ambiance).  

L’étude de ces deux séries de résultats, montre l’existence de deux ensembles de résultats 
disjoints et met en évidence des niveaux d’exposition nettement supérieurs dans le cas 
d’une mise en œuvre supposée de laines minérales (Voir graphes et tableau ci-dessous fig 
62 -64)  
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Figure 62: dictinction de l'exposition entre laine de verre et filaments de verre continus 
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Figure 63: graphe en boites: distinction de l'expos ition entre laine de verre et filaments de 
verre continus 

Une analyse par poste de travail permet de différencier l’exposition avec une plus faible 
exposition lors de la fabrication des matériaux composites que lors de leur usinage.  Pour les 
travaux d’isolation l’exposition est plus importante mais avec une variabilité modérée.  
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Figure 64: analyse par poste de travail de l’exposi tion aux laines de verre et filaments continus 
de verre 

1 

Graphe en boites 
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6.3.1.2 Les données d’exposition aux fibres de roche 
Les informations présentées dans ce document concernent 576 résultats de mesures 
d’exposition ou de concentration dans l’air des lieux de travail de fibres d’une longueur 
supérieure à 5 µm, d’une largeur inférieure à 3µm et dont le rapport longueur sur largeur est 
supérieur à 3. Ces mesures ont été réalisées par les laboratoires de chimie des CRAM et 
ceux de l’INRS dans 53 établissements, lors de 66 interventions menées de 1987 à 2007. 

Les résultats présentés proviennent d’analyses réalisées uniquement par microscopie 
optique à contraste de phase (MOCP) selon la norme XP X 43-269. La nature des fibres 
prélevées a été déterminée sur la base de la connaissance des fibres utilisées dans 
l’entreprise, d’analyses complémentaires réalisées en microscopie électronique ou par 
l’analyse d’échantillons de matériaux fibreux. 

6.3.1.2.1 Analyse globale 

Pour cette analyse des résultats, seuls ont été retenus les prélèvements d’ambiance ou 
individuels d’une durée supérieure ou égale à 30 minutes ou inférieure ou égale à 480 
minutes. Après sélection il reste 563 résultats dont la durée moyenne est de 160 minutes 
pour une durée médiane de 141 minutes. Les statistiques pour l’ensemble des résultats et 
par type de prélèvement (QTI pour individuel et QTA pour ambiance) sont indiqués dans le 
graphe ci-dessous. 
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Figure 65: fibres de roche, courbe des fréquences c umulées pour les prélèvements d’ambiance 
(QTA) et individuels (QTI) 
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Globalement la VLEP- 8h de 1f/cm3 est dépassée dans 3 % des cas pour les prélèvements 
individuels. 

 

6.3.1.2.2 Evolution des expositions au cours du temps 

L’analyse des résultats de prélèvements individuels au cours du temps sur la période 1987-
2007 ne met pas en évidence d’évolution significative (p=0,236) des expositions aux fibres 
de roche. 
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Figure 66: fibres de roche, résultats de prélèvemen ts individuels au cours du temps sur la 
période 1988 - 2006  

 

6.3.1.2.3  Les secteurs d’activités 

Les mesures d’exposition aux fibres ont été réalisées dans des établissements appartenant 
à 35 secteurs d’activités définis par la nomenclature des activités françaises de l’INSEE 
(NAF). La majorité des mesures provient du secteur de la fabrication des laines de roche 
(268C) et de secteurs utilisant ce type de laines minérales très probablement pour des 
travaux d’isolation. 

Liste des secteurs d’activités ayant fait l’objet de mesures d’exposition aux fibres de roche de 
1987 à 2007 se trouve en annexe 
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Figure 67: fibres de roche, Secteurs d’activité où des mesures d’exposition ont été effectuées 

Libellé des classes NAF 

• 25 Industrie du caoutchouc et des plastiques 

• 26 Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques 

• 27 Métallurgie 

• 28 Travail des métaux 

• 29 Fabrication de machines et d'équipements 

• 31 Fabrication de machines et appareils électriques 

• 34 Industrie automobile 

• 35 Fabrication d'autres matériels de transport 

• 45 Construction 

• 50 Commerce et réparation automobile 

• 51 Commerce de gros et intermédiaires du commerce 

6.3.1.2.4 Les métiers exposés 

La liste ci dessous correspond aux métiers ayant fait l’objet d’une mesure d’exposition aux 
fibres de roche. Les métiers sont répertoriés suivant le code ROME de l’ANPE . 

 

Code Libellé Nb résultats 
42124 Ouvrier de l'étanchéité et de l'isolation 20 
45232 Opérateur de production de céramique 
et de matériaux de construction 

17 

44131 Agent de montage-assemblage de la 
construction mécanique 

11 

45231 Pilote d'installation de production 11 
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cimentière 
45111 Pilote d'installation des industries 
chimiques et de production d'énergie 

5 

44111 Agent d'usinage des métaux 4 
53131 Cadre technique de l'environnement 4 
44212 Interconnecteur en matériel électrique 
et électromécanique 

3 

 
46115 Opérateur d'atelier de coupe des 
industries des matériaux souples 

3 

43312 Agent de manipulation et de 
déplacement des charges 

2 

46123 Opérateur de tannerie-mégisserie 2 
46116 Apprêteur des industries des matériaux 
souples 

1 

 

6.3.1.3 Les données d’exposition aux fibres de laitier 
Les informations présentées dans ce document concernent 94 résultats de mesures 
d’exposition ou de concentration dans l’air des lieux de travail de fibres d’une longueur 
supérieure à 5 µm, d’une largeur inférieure à 3µm et dont le rapport longueur sur largeur est 
supérieur à 3. Ces mesures ont été réalisées par les laboratoires de chimie des CRAM et 
ceux de l’INRS dans 7 établissements, lors de 15 interventions menées de 1988 à 2006. Les 
résultats présentés proviennent d’analyses réalisées uniquement par microscopie optique à 
contraste de phase (MOCP) selon la norme XP X 43-269. La nature des fibres prélevées a 
été déterminée sur la base de la connaissance des fibres utilisées dans l’entreprise, 
d’analyses complémentaires réalisées en microscopie électronique ou par l’analyse 
d’échantillons de matériaux fibreux. 

6.3.1.3.1 Analyse globale 

Pour cette analyse des résultats, seuls ont été retenus les prélèvements d’ambiance ou 
individuels d’une durée supérieure ou égale à 30 minutes ou inférieure ou égale à 480 
minutes. Après sélection il reste 94 résultats dont la durée moyenne est de 119 minutes pour 
une durée médiane de 122 minutes. Les statistiques pour l’ensemble des résultats et par 
type de prélèvement (QTI pour individuel et QTA pour ambiance) sont indiqués dans le 
tableau en annexe 2. 
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Figure 68: fibres de laitier, Courbe des fréquences  cumulées pour les prélèvements 
d’ambiance (QTA) et individuels (QTI) 

. 

 

Globalement la VLEP- 8h de 1f/cm3 est dépassée dans 3,4 % des cas pour les prélèvements 
individuels. 

 

6.3.1.3.2  Evolution des expositions au cours du temps 

L’analyse des résultats de prélèvements individuels au cours du temps sur la période 1988 - 

2006 ne pas met en évidence de décroissance significative (p=0,167) des expositions aux 
fibres de laitier. 
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Figure 69: fibres de laitier, résultats de prélèvem ents individuels au cours du temps sur la 
période 1986-2006  

6.3.1.3.3  Les secteurs d’activités 

Les mesures d’exposition aux fibres ont été réalisées dans des établissements appartenant 
à 7 secteurs d’activités définis par la nomenclature des activités françaises de l’INSEE 
(NAF). La majorité des mesures provient des secteurs de la fabrication des laines minérales 
(268C) et des fibres de verre (261G). Après vérification il s’avère que le secteur d’activités de 
la fabrication des fibres de verre peut également produire d’autres fibres dont celles de 
laitier. 
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Figure 70: fibres de laitier, secteurs d’activités ayant fait l’objet de mesures d’exposition de 
1987 à 2007 

Liste des classes NAF 

• 26 Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques 

• 29 Fabrication de machines et d'équipements 

• 35 Fabrication d'autres matériels de transport 

• 45 Construction 

 

6.3.1.3.4  Les métiers exposés 

La liste ci dessous correspond aux métiers ayant fait l’objet d’une mesure d’exposition aux 
fibres de laitier. Les métiers sont répertoriés suivant le code ROME de l’ANPE . 

Tableau 45: metiers ayant fait l’objet d’une mesure  d’exposition aux fibres de laitier 

Code Libellé Nb résultats 
45411 Opérateur sur machines de finition, 
contrôle et conditionnement 

18 
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45222 Opérateur de formage du verre 8 
11211 Nettoyeur/nettoyeuse de locaux et de 
surfaces 

3 

 

6.3.1.4 Évolution des populations de fibres au cours du temps 
Lors des comptages de fibres issus de mesures d’exposition par la technique MOCP, deux 
types de fibres sont généralement prises en compte : 

-les fibres de diamètre inférieur à 3 µm et de longueur supérieure à 5 µm (d< 3µm ; L> 5µm), 
c’est ce type de type de fibres qui est pris en compte pour les comparaisons de niveaux 
d’exposition à la VLEP ; 

- les fibres de diamètre supérieur à 3 µm et de longueur supérieure à 5 µm (d> 3µm ; L> 
5µm). 

L’évolution des conditions de production et des performances des laines minérales peut se 
traduire par une modification du diamètre nominal moyen et des proportions au sein du 
matériau des fibres de diamètre inférieur à 3 µm et celles de diamètre supérieur à 3 µm. 

Bien qu’il n’existe pas de corrélation établie entre les distributions dimensionnelles des fibres 
constituant le matériau et celles en suspension, une exploitation complémentaire des 
données COLCHIC a été menée pour vérifier l’influence d’une évolution possible au cours du 
temps des diamètres nominaux des fibres sur la répartition des deux populations de fibres en 
suspension dans l’air des lieux de travail. 

Pour réaliser cette analyse, les mesures d’exposition comprenant un comptage des deux 
types de fibres ont été sélectionnées. Les mesures d’exposition comprenant un résultat 
exprimé par rapport à une limite de détection n’ont pas été prises en compte. Pour chaque 
couple de résultats d’une mesure d’exposition le rapport (R) des concentrations en fibres a 
été calculé de la manière suivante : 

)5;3(/

)5;3(/
3

3

µmLµmdcmfionConcentrat

µmLµmdcmfionConcentrat
R

><
>>=  

L’analyse statistique été menée pour les fibres de verre et les fibres de roche. 

6.3.1.4.1 Distributions des valeurs du rapport R pour les fibres de verre : filament continu et 
laine 

L’ensemble des résultats de fibres de verre a tout d’abord été éclaté en deux sous 
ensembles, tel qu’exposé précédemment, en fonction de la nature des postes de travail. Les 
données disponibles correspondent probablement à des expositions aux laines minérales 
pour l’un des sous ensembles, alors que pour l’autre les expositions sont liées à la mise en 
oeuvre de matériaux à base de filaments continus lors de la production et l’usinage de 
composites. 

Les résultats correspondants figurent dans les tableaux en annexe et figures suivantes. 
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Figure 71: fréquence cumulée des rapports enregistr és entre 1998 et 2006 

 

 

 

Figure 72: évolution au cours du temps du rapport R  pour les filaments continus 
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Figure 73: évolution au cours du temps du rapport R  pour les laines minérales  

 

Figure 74: évolution au cours du temps du rapport R  pour les laines minérales  

On observe une évolution significative (p<0,0001) pour le rapport des populations de fibres 
reflétant une exposition aux laine minérales de verre, ce qui n’est pas le cas pour les fibres 
employées pour la fabrication des composites (p= 0,43). En conclusion, la proportion de 
fibres de laines minérales de verre ayant un diamètre inférieur à 3 microns a augmentée 
significativement au cours du temps. 

6.3.1.4.2 Fibres de roche 

L’analyse menée sur les couples de résultats de mesure d’exposition aux fibres de roche 
figure ci dessous. 
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Figure 75: distribution des valeurs du rapport R po ur les fibres de roche 

 

Figure 76: graphe de régression pour l'évolution de s laines minérales au cours du temps 

Pour les fibres de roche, on observe également une évolution significative (p<0,0005) pour le 
rapport des populations de fibres. En conclusion, la proportion de fibres de laines minérales 
de roche ayant un diamètre inférieur à 3 microns a augmentée significativement au cours du 
temps. 
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6.3.1.5 Conclusions sur les données de la base Colchic 
L’exploitation des données de la base COLCHIC met tout d’abord en évidence une 
prédominance des résultats de mesures d’exposition aux fibres de verre, comparées à celles 
enregistrées pour les laines de roche et de laitier. Cette situation traduit probablement de 
manière indirecte le marché de l’utilisation des différentes fibres. 

En référence à la VLEP-8 heures de 1fibre/cm3, la proportion de résultats supérieurs à cette 
valeur est faible et varie de 7,3 % pour les fibres de verre à 3% pour les fibres de roche. 
L’exposition aux fibres de verre concerne avant tout le secteur de la fabrication et de 
l’usinage des matériaux composites. Un examen complémentaire des données d’exposition 
aux fibres de verre met en évidence un niveau d’exposition plus important pour les travaux 
d’isolation comparés aux travaux d’usinage et de fabrication de matériaux composites. Une 
décroissance significative pour les fibres de verre, non significative pour les autres, des 
niveaux d’exposition au cours du temps a été observée. 

Par ailleurs, l’analyse des résultats des différentes populations de fibres comptées par 
MOCP, met en évidence une augmentation de la proportion de fibres fines en suspension 
dans l’air au cours du temps. Cette situation est probablement liée à une modification des 
caractéristiques dimensionnelles des laines minérales au cours du temps. 

6.3.2  La base de données EVALUTIL 

6.3.2.1 Présentation 
EVALUTIL est une base de données accessible sur Internet et constitue un outil d’aide à 
l’évaluation des expositions professionnelles aux fibres d’amiante et aux FMA. Dans le cadre 
d’EVALUTIL, les FMA ont été définies par les laines minérales (verre, roche, laitier), les 
FCR, les filaments continus de verre et les fibres de verre à usage spécial (ou Microfibres®). 

En raison des interrogations concernant les risques professionnels liés à l’inhalation de ces 
fibres, la documentation des niveaux d’exposition est devenue indispensable afin : 

• d’assurer la mise en œuvre des mesures préventives d’hygiène industrielle et de la 
surveillance médicale des travailleurs exposés ; 

• et de progresser dans la connaissance des effets d’inhalation de ces différents types de 
fibres sur la santé, grâce aux études épidémiologiques. 

6.3.2.2 Intérêts et limites d’EVALUTIL 
EVALUTIL permet de rassembler dans différentes bases de données des informations 
pertinentes pour l’évaluation des expositions professionnelles des utilisateurs et producteurs 
de matériaux contenant de l’amiante ou des FMA. Ces bases sont disponibles sur Internet et 
peuvent être consultées selon plusieurs critères de recherche (source, secteur d’activité, 
profession, produit...). Cependant, les données réunies dans EVALUTIL ne couvrent pas 
tous les secteurs d’activité français et présentent certaines limites du point de vue de la 
caractérisation des expositions professionnelles qui sera envisagée. 

6.3.2.2.1 Hétérogénéité des données 

Les informations contenues dans les bases documentaires sont extraites de sources 
diverses : rapports d’hygiénistes industriels chargés du contrôle des niveaux d’exposition et 
du respect des valeurs limites réglementaires, monographies et études épidémiologiques qui 
rapportent des données métrologiques. 

Dans certaines sources, des résultats de plusieurs prélèvements ayant en commun un 
secteur, une profession ou une famille de produits sont regroupés, et dans d’autres sont 
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présentées de petites séries de prélèvements relatifs à des situations très spécifiques. De 
plus, la présentation des métrologies diffère d’une source à l’autre : certains auteurs affichent 
les résultats de chaque prélèvement, d’autres indiquent les moyennes et/ou les valeurs 
extrêmes d’une série de prélèvements. On note également que des renseignements utiles à 
l’interprétation tels que les conditions de ventilation, l’outillage utilisé, le degré d’usure du 
matériau, la distance de la source et le type de prélèvements, ne sont pas systématiquement 
mentionnés. Enfin, dans certaines sources, les méthodes de prélèvement et de comptage ne 
sont pas précisées ou ne correspondent pas aux méthodes de référence. 

Cette disparité dans le contenu et la présentation des informations constitue un obstacle au 
traitement statistique des données. Par conséquent, EVALUTIL ne présente pas de calculs 
de valeur “moyenne” du niveau d’exposition par emploi ou par geste professionnel.  

6.3.2.2.2 Représentativité des données 

Les informations ont été regroupées en “documents” dans les bases de données. La 
question du caractère représentatif d’un document ou d’un ensemble de documents extraits 
des bases de données se pose lorsque l’on envisage de les utiliser pour évaluer des 
expositions professionnelles en hygiène industrielle, en épidémiologie ou dans les domaines 
de la surveillance et de la réparation des maladies professionnelles. 

La validité des mesures instrumentales et la précision des renseignements sur les 
circonstances d’exposition, évaluées par l’indice de qualité qui accompagne chaque 
document, sont indispensables pour interpréter une métrologie associée à une situation 
professionnelle donnée. Dans la base Amiante, près de 80 % des documents ont été 
évalués de très bonne qualité, près de 90 % dans la base FMA. Cependant, la variabilité 
inter et intra individuelle des niveaux d’exposition pour un même geste professionnel, bien 
connue en hygiène industrielle, rend difficile l’appréciation du caractère représentatif d’un 
document. La moyenne d’une série de résultats métrologiques, tous réalisés dans les 
mêmes conditions, est en principe plus représentative qu’un résultat isolé. 

Bien que les informations apportées par EVALUTIL concernent des situations spécifiques, 
elles apportent des indications très utiles et permettent d’alerter sur le risque lié à certaines 
situations de travail. EVALUTIL ne peut cependant pas se substituer à l’analyse de chaque 
situation particulière par les professionnels. 

L’intérêt et les limites d’EVALUTIL sont présentées de manière explicite dans le rapport InVS 
intitulé « Base de données EVALUTIL – Evaluation de l’exposition professionnelle aux 
fibres » (Rolland et al. 2005). 

6.3.2.3 Résultats  
Les synthèses de données d’exposition proposées ont été recueillies à partir de la littérature 
scientifique internationale et des fiches de prélèvements envoyées par les Cram.  

Pour chaque type de fibre (laine de verre, de roche et de laitier, et filaments continus de 
verre), ont été extraites les données concernant les secteurs de la production et de la 
transformation, et, quand cela était possible, un secteur utilisateur. 

Les secteurs ou activités du site contrôlé sont codifiés selon la nomenclature des activités 
économiques des communautés européennes (Nace Révision 1. Institut National de la 
Statistique et des Etudes Economiques (INSEE). Paris.). 

Les synthèses sont présentées de la façon suivante : 

Un graphique, représentant les niveaux d’exposition compilés pour un secteur de production 
/ transformation ou d’utilisation. Les concentrations moyennes (en F/ml) sont découpées 
selon trois classes d’exposition :  
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• < 0,1 f/ml ; 

• 0,1 à 1 f/ml ;  

• 1 f/ml 

Figurent en ordonnée les concentrations en fibres dans l’air, et en abscisse le nombre de 
métrologies par classe d’exposition. Une métrologie désigne un ensemble de données 
chiffrées issues d’un document (concentrations de fibres) et exprimé en f/ml, qui comprend 
au mieux une valeur minimale, une valeur maximale et une moyenne. Une métrologie rend 
ainsi compte de résultats d’un ou plusieurs prélèvements. 

Afin d’améliorer la représentativité des données, seules les métrologies issues de 
prélèvements individuels et comportant au minimum une concentration moyenne ont été 
extraites.  

Un tableau apportant des informations complémentaires sur les niveaux d’exposition, selon 
les informations disponibles dans les documents : 

• la cote du document (référence Evalutil du document sur la page de résultat de 
l’interrogation) ; 

• l’auteur et l’année de la publication ; 

• la situation de travail qui, au mieux, renseigne sur la profession exacte de l’opérateur, 
et son activité exposante au moment du mesurage ; 

• le nombre de prélèvements ; 

• la durée moyenne du ou des prélèvements ; 

• la concentration moyenne du ou des prélèvements ainsi que les valeurs minimales et 
maximales quand elles sont disponibles. 

Un document peut contenir plusieurs métrologies, notamment lorsque différents types de 
prélèvements sont effectués pour la même situation d’exposition, ou lorsque les fibres sont 
comptées selon des méthodes différentes. Par conséquent, la même situation de travail peut 
être documentée plusieurs fois dans le même tableau. 

Pour de plus amples informations, les données d’exposition aux laines minérales et aux 
filaments continus de verre compilées dans les synthèses pourront faire l’objet d’une 
interrogation sur la base mise en ligne sur Internet à l’adresse http://etudes.isped.u-
bordeaux2.fr (combinaison des critères auteur et activité du site contrôlé et affinement de la 
recherche par vérification de la cote dans l’affichage des documents). 

Le tableau détaillant l’ensemble des données des graphiques fait l’objet de l’annexe 16. Elles 
sont à compléter en allant regarder sur le site Evalutil. 
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Figure 77 : concentrations observées dans le secteu r de la production  
et de la transformation de laine de roche (métrolog ies individuelles) 

Code Nace : 2682 - Fabrication de produits minéraux non métalliques n.c.a 
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Figure 78 : concentrations observées dans le secteu r du BTP  
lors de l’utilisation de laine de roche (métrologie s individuelles) 

Code Nace : 45**  -  Travaux de construction 
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Figure 79 : concentrations observées dans le secteu r de la production  
et de la transformation de laine de verre (métrologies individuelles)  

 

Code Nace : 2614 - Fabrication de fibres de verre 
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Figure 80 : concentrations observées dans le secteu r du BTP “Travaux d’isolation”  
lors de l’utilisation de laine de verre (métrologie s individuelles) 
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Figure 81 : concentrations observées dans le secteu r de la production  
et de la transformation de laine de laitier (métrol ogies individuelles) 

Code Nace : 2682 - Fabrication de produits minéraux non métalliques n.c.a 
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Figure 82 : concentrations observées dans le secteu r de la production  
et de la transformation de filaments continus de ve rre (métrologies individuelles) 

Code Nace : 2614 - Fabrication de fibres de verre 
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6.3.2.4 Discussion 
Les résultats extraits de la base Evalutil et présentés dans ces graphiques sont uniquement 
basés sur des prélèvements individuels. Aucun de ces résultats n’est une pondération sur la 
durée d’une journée de travail, susceptible d’être directement comparé à une VLEP. Il 
n’existe pas ou peu de données combinant des niveaux avec pics d’exposition et bruit de 
fond sur une journée de travail. Il s’agit pourtant d’expositions types rencontrées dans le 
secteur de la production et de la transformation par exemple. 

Au regard des informations disponibles dans Evalutil, les situations les plus exposantes 
semblent concerner essentiellement trois grandes activités : 

• Les activités de soufflage de laines minérales, notamment dans les combles, où des 
niveaux important peuvent être atteints ; 

• Les activités de transformation de produits primaires en produits secondaires : 
plaques, produits moulés…), génératrices de forts niveaux d’exposition sur les tâches 
observées (beaucoup de tâches de type usinage : ponçage, découpage…) ; 

• Et, même si peu de prélèvements existent (aucun dans les résultats présentés ici), 
les activités de retraits de matériaux anciens. 

A noter : bien qu’il soit généralement admis que dans le secteur de la production à 
proprement parlé (fibérisation, conditionnement), les niveaux moyens soient relativement 
faibles, il est nécessaire de nuancer ces résultats ; les entreprises de production comportent 
souvent des lignes dites de transformation (fabrication de produit secondaires : plaques, 
coquilles...). Or, dans ces activités de transformation, les tâches de découpe, de ponçage ou 
de rabotage sont fréquentes et entraînent des niveaux d’exposition sensiblement plus élevés 
que les niveaux d’empoussièrement de la seule activité de production stricto sensus. 

En termes de recommandations, des campagnes de prélèvements en milieux utilisateurs de 
laines minérales avec des prélèvements de longues durées seraient nécessaires afin de 
pouvoir refléter l’exposition globale et cumulée au cours d’une journée de travail. Elles 
permettraient d’obtenir une meilleure vision des expositions et de définir des axes de 
priorités en termes de réductions des expositions. Il est aussi nécessaire de connaître les 
expositions sur des matériaux anciens pour des travaux de retraits d’isolation, ainsi que pour 
des travaux d’entretien nécessitant la dépose momentanée de l’isolation (entretien de 
tuyauteries, travaux de câblages dans des combles isolés, etc.). 

6.3.3 Conclusion commune aux bases COLCHIC et EVALU TIL 

Les données d’exposition issues de la base COLCHIC et Evalutil permettent de souligner la 
large utilisation des laines minérales dans un grand nombre de secteurs d’activité. 

Même si des éléments issus de la base COLCHIC attestent d’une diminution significative de 
l’exposition au cours du temps ; cela ne permet pas d’en tirer une conclusion générale car 
les données en utilisation sont lacunaires.  

Pour les laines minérales, les niveaux d’exposition montrent que sur l’ensemble des deux 
bases de données, le taux de dépassement de la VME fixée à 1 f/ml reste relativement faible 
et ce quel que soit le type de fibres. Par ailleurs l’analyse des résultats de la base COLCHIC, 
des différentes populations de fibres comptées par MOCP, met en évidence une 
augmentation de la proportion de fibres fines en suspension dans l’air au cours du temps. 
Cette situation est probablement liée à une modification des caractéristiques 
dimensionnelles des laines minérales au cours du temps. 

Pour les filaments continus de verre, les niveaux d’exposition apparaissent moins importants 
que pour les laines minérales et le taux de dépassement de la VME fixée à 1 f/ml reste 
également très faible. Les experts soulignent que l’exposition peut dans ce cas être aussi 
associée à des particules allongées émises notamment lors de l’usinage de matériaux 
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composites. Dans ce cas, elles  proviennent soit de la résine, soit de particules allongées 
issues de la matrice à laquelle les filaments continus de verre sont associés  (opérations 
d’usinage, de poncage…)  

Très peu de données ont pu être collectées ou identifiées pour les activités associées soit à 
un retrait de laines minérales usagées (arrachage, grattage…), soit à une intervention dans 
des locaux contenant ce type de matériaux ; ces activités étant a priori plus exposantes pour 
le travailleur. Il paraît donc nécessaire de consolider et de réaliser des mesures d’exposition 
complémentaires chez les utilisateurs notamment lors d’opérations d’installation, de retrait, 
de laines d’isolation d’activités dans des lieux à isoler (intervention dans des combles par 
exemple) et d’élimination des déchets. 

Il faudrait enfin prévoir des campagnes de prélèvements de longues durées afin de préciser 
l’exposition globale et cumulée au cours d’une journée de travail. Cette stratégie de 
prélèvement, ne doit pas occulter la nécessité de caractériser l’exposition lors de tâches 
courtes particulièrement polluantes.  
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6.4 Evaluation de la prévalence de l’exposition pro fessionnelle  

6.4.1 Evaluation de la prévalence de l’exposition p rofessionnelle aux laines 
minérales et filaments de verre continus 

La plupart des études fournissant des données d’exposition aux fibres minérales artificielles 
ne distinguent pas les différents types de fibres. Les populations exposées le sont cependant 
vraisemblablement, très majoritairement aux laines minérales, qui sont les plus utilisées.  

La base de données CAREX (Vincent et al. 1999) et l’enquête Sumer 2003 (Equipe Sumer 
2006) peuvent permettre d’estimer la proportion de travailleurs exposés aux laines minérales 
en France à une période donnée (1990-1993 pour CAREX et 2003 pour Sumer). Dans 
l’enquête Sumer, la proportion de salariés exposés aux fibres minérales artificielles (hors 
fibres de céramique) est de 2% (3,4% chez les hommes et 0,2% chez les femmes). CAREX 
fournit uniquement une estimation du nombre de travailleurs exposés aux laines de verre 
(128892, soit environ 0,6% de la population active). La proportion d’exposés aux fibres 
minérales artificielles a pu également être estimée à partir d’une matrice emplois-expositions 
à 1,1% de la population active finlandaise en 1995-1997 (Kauppinen et al 1998). Ces études 
ne permettent cependant pas d’estimer une prévalence d’exposition « vie entière », c'est-à-
dire la proportion de travailleurs exposés au moins une fois dans leur vie active, qui est par 
définition plus élevée. Les expositions aux filaments continus ne sont pas spécifiquement 
évaluées. 

Dans des études récentes visant à estimer des fractions de risque attribuables à des 
expositions professionnelles, les auteurs multiplient par 3 (Autier P et al. 2007) ou 4 (Nelson, 
et al. 2003) les prévalences d’exposition instantanées pour obtenir des prévalences vie 
entière. Si l’on applique ces facteurs, on obtient des prévalences d’exposition aux laines 
minérales vie entière variant entre 1,8% et 2,4% pour CAREX (laine de verre uniquement) et 
entre 6% et 8% pour Sumer (de 10,2% à 13,6% pour les hommes). 

Une estimation de la prévalence d’exposition vie entière peut être obtenue à partir de la 
proportion d’exposés chez les témoins d’études cas-témoins en population générale. 
Plusieurs études cas-témoins ont porté sur l’exposition professionnelle aux fibres minérales 
artificielles. Une seule étude publiée porte spécifiquement sur la France (Marchand et al ; 
2000), une autre inclut des données françaises (Luce et al. 2002); dans ces deux études, les 
expositions spécifiques aux laines minérales et aux filaments continus sont différentiées.  
Les données d’une étude cas-témoins en cours, réalisée dans le cadre du Programme 
National de Surveillance du Mésothéliome (PNSM)  (Goldberg et al. 2006) ont également été 
utilisées. Les autres études concernent différents pays européens : Allemagne (Bruske-
Hohlfeld et al. 2000, Pohlabeln et al. 2000, Rodelsperger et al. 2001), Suède (Gustafson et 
al. 2007, Gustavsson et al. 1998,Toren et al. 1999) Europe de l’Est et Royaume-Uni (Carel et 
al. 2007). 

Les données des études cas-témoins portant sur les expositions professionnelles aux fibres 
minérales artificielles sont résumées ci-dessous  
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Tableau 46: Les données des études cas-témoins port ant sur les expositions professionnelles aux fibres  minérales artificielles 

 

Etude  Pays 
Nombre de 

témoins 
Période 

d'interview 
Exposition 

évaluée 
Méthode 

d'évaluation 
% 

d'exposés Commentaires 

Gustavsson et al. 1998 Suède 756 hommes 1988-1990 
fibres minérales 

artificielles experts 6,7  

Toren et al. 1999 Suède 721 hommes 1996 
fibres minérales 

artificielles auto-déclaration 5,7  
   738 femmes    0  

Brüske-Holfeld et al 2000 Allemagne 3541 hommes 1988-1996 
laines minérales 

(isolation) 
quest. 

spécifiques 4,8  

Pohlabeln et al. 2000 Allemagne 3541 hommes 1988-1996 

laines minérales 
(isolation + 
électriciens) 

quest. 
spécifiques 6,3 même étude que Brüske-Holfeld 

Marchand et al. 2000 France 295 hommes 1986-1992 laines minérales matrice emp-exp 7,6* probabilité non nulle d'exposition : 33,6 % 
     fil Continus  0,4* probabilité non nulle d'exposition : 3,7 % 

Rödelsperger et al. 2001 Allemagne 125 hommes 1988-1997 
fibres minérales 

artificielles experts 11,2  

Luce et al. 2002 8 pays 2349 hommes 1979-1990 laines minérales matrice emp-exp 5,0* probabilité non nulle d'exposition : 21,3 % 
  (dont France) 787 femmes    0,5* probabilité non nulle d'exposition : 4,4 % 
   2349 hommes  fil continus  0,4* probabilité non nulle d'exposition : 3,7 % 
   787 femmes    0,4* probabilité non nulle d'exposition : 2,5 % 

Etude cas-témoins 2007 France 690 hommes 1998-2002 laines minérales experts 19,7 exposition probable; + 5,2 % possible 
PNSM   144 femmes    0,7 exposition probable; + 2,1 % possible 

Carel et al. 2007 Europe de l'Est 2305 hommes 1998-2002 
fibres minérales 

artificielles experts 3,4  

  Royaume-Uni     10,7 
0,9% de femmes exposées aux fibres 

synthétiques (cas+témoins) 

Gustafson et al. 2007 Suède 349 hommes 1997-2000 
fibres minérales 

artificielles auto-déclaration 17,2  
   408 femmes    1,0  

* % calculé en prenant en compte les probabilités d’expositions (données non publiées) 
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Pour les laines minérales, les proportions d’exposés chez les hommes varient de façon 
importante, de 3,4% à 19,7%. La définition de l’exposition évaluée, la méthode d’évaluation 
de l’exposition et la période de réalisation diffèrent cependant selon les études. La 
prévalence d’exposition la plus faible est observée dans les pays d’Europe de l’Est, qui sont 
probablement moins comparables à la France que les pays d’Europe occidentale. Des 
prévalences d’exposition plus élevées sont observées dans les études les plus récentes. Les 
quatre études comportant des données pour les femmes donnent une estimation de la 
proportion d’exposées inférieure à 1%.  

Pour les filaments de verre continus, la prévalence d’exposition, estimée à partir des  deux 
seules études fournissant des données est de 0,4% chez les hommes comme chez les 
femmes. 

6.4.1.1 Synthèse et conclusion  
Les études cas-témoins peuvent permettre d’estimer la prévalence d’exposition sur 
l’ensemble de la vie active. Les témoins des études analysées ne sont cependant pas 
toujours représentatifs de la population des pays concernés. Dans l’étude de Carel et al. 
(2007) par exemple, les données pour le Royaume-Uni proviennent uniquement de la région 
de Liverpool. Peu d’études comportent des données concernant les femmes. La seule étude 
publiée concernant la France donne une prévalence d’exposition aux laines minérales chez 
les hommes d’environ 8%. Il s’agit cependant d’une enquête assez ancienne, qui concerne 
des sujets ayant terminé leur carrière professionnelle dans les années 80. L’utilisation des 
laines minérales a augmenté après cette période. Les données préliminaires de l’enquête 
cas-témoins sur le mésothéliome, plus récente, donnent une proportion d’exposés beaucoup 
plus élevée.  

Les différences entre les prévalences d’exposition aux laines minérales estimées à partir de 
CAREX (0,6%) et de Sumer (2%) peuvent s’expliquer par le fait que les estimations ne 
portent pas sur la même période (1990-1993 pour CAREX, 2003 pour Sumer), et que 
CAREX ne prend en compte que la laine de verre. Une estimation indirecte de la prévalence 
vie entière à partir de ces données amène à un ordre de grandeur comparable à ce qui est 
observé à partir des études cas-témoins. 

Les données disponibles sont parcellaires, particulièrement pour les filaments continus, et ne 
permettent de donner qu’un ordre de grandeur. L’exposition aux filaments continus concerne 
vraisemblablement moins de 1% de la population. On peut estimer que la prévalence de 
l’exposition professionnelle vie entière aux laines minérales est probablement de l’ordre de 
10% chez les hommes, et de 1% chez les femmes. Une matrice emplois-expositions aux 
laines minérales est actuellement en cours de finalisation au Département santé travail de 
l’InVS. Ce département dispose également d’un échantillon de 10000 sujets, représentatif de 
la population française, avec une histoire professionnelle complète. Lorsque la matrice sera 
disponible, il sera possible, en l’appliquant à cet échantillon, d’estimer plus précisément la 
prévalence d’exposition vie entière dans la population française, et de décrire les expositions 
par secteur, par métier, ainsi que les évolutions au cours du temps.  
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7 Conclusions du groupe de travail  
Ce rapport s’inscrit dans la continuité du traitement de la saisine reçue par l’Afsset pour 
évaluer l’exposition au FMA dans la population générale et celle des travailleurs. Il 
s’intéresse à deux types de fibres : les laines minérales et les filaments de verre continus. Le 
contenu de ce rapport est une synthèse des données publiées dans la littérature et 
collectées auprès des principaux acteurs appartenant à la filière de ces fibres (producteurs, 
utilisateurs, personnel de maintenance, gestion de déchets, etc), La rédaction s’est donc 
appliquée, en l’état actuel des connaissances, à répondre aux interrogations formulées par la 
saisine concernant notamment les aspects techniques liés aux caractéristiques et aux 
usages de ces fibres mais aussi l’évaluation de l’exposition de la population générale et 
professionnelle. 

Les laines minérales et les filaments continus de verre ont été classés dans le groupe 3 du 
CIRC c'est-à-dire « Inclassable quant à leur cancérogénicité pour l’Homme». Ils sont  
exonérés de la classification en tant que substance cancérogène par l'Union Européenne 
lorsqu’ils répondent aux critères de la directive européenne 97/69/CE. Les laines minérales 
restent classées irritantes pour la peau.  

7.1 Les laines minérales 
Les laines minérales sont des matériaux d’isolation thermique, acoustique et de protection 
incendie. Elles incluent les laines de verre, élaborées à partir de sable, les laines de roche 
élaborées à partir de basalte et les laines de laitier élaborées à partir de scories de hauts-
fourneaux (ces dernières sont souvent assimilées aux laines de roche). 

7.1.1 Composition chimique  

Au début des années 1990, les producteurs l’ont modifiée afin d’accroître la solubilité de ces 
fibres dans les tissus biologiques ; elle a continué à évoluer pour correspondre aux 
dispositions de la directive européenne 97/69/CE et satisfaire aux critères d’exonération du 
classement cancérogène23.  

7.1.2 Diamètre moyen   

A l’heure actuelle, il s’établit entre 3 et 8 µm. A noter que depuis les deux dernières 
décennies, la tendance est à une diminution continue du diamètre moyen des fibres 
produites par les industriels. 

                                                

 
23 Note Q de la directive EU 97/69/CE 
La classification comme cancérigène ne doit pas s’appliquer s’il peut être établi que la substance remplit l’une 
des conditions suivantes : 
-Un essai de biopersistance à court terme par inhalation a montré que les fibres d’une longueur supérieure à 20 
µm ont une demi-vie pondérée inférieure à 10 jours. 
-ou un essai de biopersistance à court terme par instillation intratrachéale a montré que les fibres d’une 
longueur supérieure à 20 µm ont une demi-vie pondérée inférieure à 40 jours. 
- Ou un essai intrapéritonéal approprié n’a montré aucune évidence d’excès de cancérogénicité 
- Ou un essai à long terme par inhalation approprié a conduit à une absence d’effets pathogènes significatifs ou 
de modification néoplasiques 
Note R 
La classification comme cancérigène ne doit pas s’appliquer aux fibres dont le diamètre moyen géométrique 
pondéré par la longueur moins deux erreurs types est supérieur à 6 m 
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7.1.3  Liants 

 En règle générale, les laines minérales contiennent plus de 90% de fibres, 3 à 5% de liants 
organiques (résines formo-phénoliques) qui assurent la cohésion du produit et moins de 1% 
d’huile qui limite l’émission de poussière et l’absorption de l’eau. Suite à une réaction 
chimique et thermique, le liant devient solide et libère une quantité résiduelle de 
formaldéhyde (recherché pour son activité biocide) susceptible d’émaner du produit lors de 
la pose ou de l’utilisation. Une étude réalisée à la demande de l’Afsset, montre que, tous les 
produits d’isolation (neufs et anciens) testés, ont des émissions en composés organiques 
volatils respectant les seuils fixés par le protocole Afsset 200624, à l’exception du 
formaldéhyde. Les émissions de formaldéhyde, principal composé dégagé, peuvent 
perdurer, même  plusieurs années après la pose, comme le montre des essais réalisés sur 
les produits anciens.  

Pour certaines applications telles que les fours électroménagers, les producteurs Européens 
proposent des solutions sans liant organique. A noter que les laines de laitier ne contiennent 
pas de liant.  

7.1.4 Marché de l’isolation thermique  

 Il est en forte augmentation depuis 20 ans. Les industriels indiquent une tendance similaire 
au niveau européen et mondial ; soit une augmentation  de la production consécutive aux 
deux chocs pétroliers et  aux exigences du protocole de Kyoto qui demande une baisse de la 
consommation d’énergie et, par conséquent, une meilleure isolation. En France, les 
quantités de laines minérales utilisées dans le bâtiment pour l’année 2000 étaient de l’ordre 
de 12 à 13 millions de m3 pour la laine de verre, et de 3 à 4 millions de m3 pour la laine de 
roche. A l’heure actuelle, les laines minérales représentent entre 60 et 70 % des matériaux 
d’isolation utilisés en  France. 

7.1.5 Présentation et usages 

 Les laines minérales répondent favorablement aux exigences notamment réglementaires, 
en termes d’isolation thermique, acoustique et de protection incendie. 

Leurs usages sont largement répandus dans le bâtiment, l’aéronautique, la construction 
navale, les bâtiments de production d’électricité… 

Les laines minérales existent sous différentes formes: panneaux rigides, panneaux ou 
rouleaux semi-rigides, rouleaux souples, flocons, coquilles. Le bâtiment représente 90 % des 
usages et concerne l’isolation des toits, des murs, des planchers et l’étanchéité dans le 
secteur des bâtiments résidentiels et non résidentiels. A noter que la technique d’isolation 
des toitures utilisant la laine soufflée en flocons est de plus en plus utilisée, alors que cette 
technique est a priori la plus émissive en termes de fibres 

Le calorifugeage des tuyauteries ou des équipements thermiques industriels représente 5 % 
des quantités de laine minérale utilisée. Les autres  usages  représentent également 5 %  
mais concernent toutefois un grand nombre d’applications et de produits. .. Elles incluent, 
entre autre, la projection ou flocage notamment pour la protection incendie des bâtiments en 
mélange avec des additifs (plâtres, ciment…), les appareils électroménagers ... A noter que 
la France apparait le plus important utilisateur européen de la technique par projection. 

                                                

 

24 Procédure de qualification des produits de construction sur la base de leurs émissions de composés 
organiques volatils et de critères sanitaires. Octobre 2006. Disponible sur www.afsset.fr. 
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7.1.6 Identification  

 Il n’existe pas de code ou de marquages spécifiques inscrits sur la laine minérale (aucune 
réglementation ne l’exige). Toutefois, les producteurs ont rédigé des fiches de données de 
sécurité. 

7.1.7 Vieillissement  

Il correspond à toute altération lente et irréversible des propriétés d’un matériau, résultant de 
son instabilité propre ou d’effets de l’environnement. Les données disponibles restent 
actuellement limitées et incluent, entre autres, une étude réalisée à la demande de l’Afsset. 
Cette étude souligne notamment que les matériaux vieillis relâchent sans doute davantage 
de fibres     au moment de leur retrait, que durant leur installation.  

7.1.8 Les déchets de chantiers en laines minérales : 

Ils sont admis en décharge pour déchets non dangereux (Centre d’Enfouissement Technique 
de classe 2). 

7.2 Les filaments de verre continus 

7.2.1 Définition et propriétés  

 Ce sont des fibres d’une longueur suffisante pour être compatible avec une utilisation sous 
forme de textiles. Elles sont disposées sous forme orientée parallèle. Les matériaux de base 
destinés à la fabrication du verre incluent la silice, la chaux, le kaolin, l'alumine... dont les 
proportions aboutissent à différents types de verre aux propriétés chimiques et physiques 
particulières. 

Le diamètre nominal des fibres de verre à filaments continus s’établit entre 3 et 25 µm. La 
distribution du diamètre est très étroite avec une faible variabilité. 

A la sortie de la filière, les filaments reçoivent un revêtement de surface protecteur appelé 
ensimage. Il a pour but de lier les filaments de base en les revêtant d'une pellicule lubrifiante 
destinée à les protéger au cours de la fabrication du tissu. 

7.2.2 Utilisation  

 La principale finalité des filaments continus de verre (environ 90% de son usage) est de 
servir de renfort dans les matériaux composites. 

Les composites Fibres-Résine sont les plus répandus. Ils sont constitués : 

� d'une ossature conçue jusqu’à 90% en volume de filaments appelée renfort qui assure la 
tenue mécanique ;  

� d'une matrice qui lie les fibres renforts et répartit les efforts. Par ailleurs, elle assure la 
protection chimique et la cohésion des fibres ; 

� d’éléments additionnels comme les charges, l’ensimage, etc 

De nombreux procédés sont mis en œuvre pour fabriquer les matériaux composites dont le 
plus utilisé reste le moulage par injection. 

7.2.3 Marché 

 La production mondiale des filaments de verre continus a augmenté de 5%/an au cours des 
25 dernières années. Pour la période 2005-2008, cette progression est de 6,5% avec plus de 
3500 ktonnes de fibres de verre produites pour 2008. 
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L’Europe représente un tiers de la production mondiale de composites et la France environ 
16 % de la production européenne soit 270 à 300 kT avec plusieurs centaines d’entreprises 
de toutes tailles. Les secteurs utilisant ces matériaux sont par ordre décroissant de tonnage 
utilisé : le bâtiment et les infrastructures (éviers, toiles à peindre, éclairage, ponts) ; le 
transport (carrosserie, pare-chocs, tableaux de bord); l’électricité (armoires de distribution, 
chemins de câbles et l'électronique, circuits imprimés); la plaisance et le loisir (bateaux, 
piscines); l’équipement industriel (tuyaux, réservoirs, pâles d'éoliennes) les biens de 
consommations (capotage d'appareils électroménagers, stylos) etc...  

Les déchets de fils de verre sont considérés comme des déchets industriels banals selon la 
réglementation. Plus de 90 % des déchets de production en composites thermodurcissables 
sont actuellement mis en décharge.  

 

7.3 Métrologie des fibres 
En milieu professionnel, la mesure des FMA s’effectue réglementairement par microscopie 
optique à contraste de phase, MOCP. 

Pour la mesure des expositions environnementales, la microscopie optique à lumière 
polarisée (MOLP) et la microscopie électronique à balayage analytique (MEBA) sont les 
méthodes les plus adaptées. Les fibres mesurées dans l’air des bâtiments peuvent être de 
nature différente. La MOCP ne convient pas puisqu’elle ne permet pas leur identification. 

A noter que les niveaux de FMA dans l’air mesurés dans les bâtiments par les techniques 
MOLP et MEBA diffèrent d’un à deux ordres de grandeur. Dans les essais où les niveaux 
d’émission de laines minérales sont faibles (inférieurs à 0,002 F/cc), la MEBA, utilisée à un 
fort grossissement, n’a pas la sensibilité suffisante pour  détecter de telles concentrations. 
Or, c’est dans cette gamme que se situent les niveaux d’empoussièrements en FMA dans 
l’environnement. 

 

7.4 Exposition de la population  

7.4.1 Exposition des travailleurs 

Les données d’exposition, issues de la base COLCHIC et Evalutil, permettent de souligner la 
large utilisation des laines minérales dans un grand nombre de secteurs d’activité. 

Des éléments issus de la base COLCHIC attestent d’une diminution des niveaux de 
l’exposition au cours du temps.  

Pour les laines minérales, les niveaux d’exposition montrent que, sur l’ensemble des deux 
bases de données, le taux de dépassement de la VME (valeur moyenne d’exposition) fixée à 
1 f/ml  est de l’ordre de 10%. 

Par ailleurs, l’analyse des résultats de la base COLCHIC, pour différentes populations de 
fibres, met en évidence une augmentation au cours du temps de la proportion de fibres fines 
en suspension dans l’air. Cette situation est probablement liée à une modification des 
caractéristiques dimensionnelles des laines minérales dans les vingt dernières années. 

Très peu de données ont pu être collectées  pour les activités associées soit à un retrait de 
laines minérales usagées (arrachage, grattage…), soit à une intervention dans des locaux 
contenant ce type de matériaux. Cependant, les informations disponibles indiquent que ces 
activités sont plus exposantes pour le travailleur que la pose ou la production.  
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Pour les filaments continus de verre, les niveaux d’exposition apparaissent moins importants 
et le taux de dépassement de la VME fixée à 1 f/ml reste également très faible. L’exposition 
peut dans ce cas être aussi associée à des particules allongées émises notamment lors de 
l’usinage de matériaux composites. Dans ce cas, elles proviennent soit de la résine, soit de 
la matrice. 

 

7.4.2 Estimation de la prévalence d’exposition prof essionnelle 

Les données disponibles sont parcellaires, particulièrement pour les filaments continus, et ne 
permettent de donner qu’un ordre de grandeur. L’exposition vie entière aux filaments 
continus concerne vraisemblablement moins de 1% de la population. On peut estimer que la 
prévalence de l’exposition professionnelle vie entière aux laines minérales est probablement 
de l’ordre de 10% chez les hommes, et de 1% chez les femmes. Une matrice emplois-
expositions aux laines minérales est actuellement en cours de finalisation au Département 
santé travail de l’InVS et devra fournir prochainement plus de précisions. 

 

7.4.3 Exposition de la population générale aux lain es minérales 

Les données disponibles actuellement sont limitées. En MOLP, le fond de pollution de 
l’environnement urbain parisien ne dépasse pas 2 F/ m3 25pour les fibres de diamètre <3µm. 
Le niveau d’exposition dans les bâtiments non résidentiels en France est également très 
faible, 75% des mesures étant inférieures à 6 F/ m3. Lors d’une étude portant sur deux 
chantiers de retrait des laines minérales, les concentrations retrouvées à 30 m du chantier 
sont 100 fois supérieures au fond de pollution. 

 

                                                

 

25 Pour rappel, 1 F/ m3 correspond à 1 x 10-6 f/ml 
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